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INTRODUCTION

Ces dix dernières années, il y a eu des avancées 
majeures en faveur du droit à l’avortement 
en Europe, permettant l’adoption de lois 
qui ont amélioré la situation dans plusieurs 
pays de la région. Malgré une évolution trop 
lente, la tendance générale en Europe a été 
de réformer les lois sur l’avortement, afin 
d’améliorer le respect, par les États, des 
normes internationales relatives aux droits 
humains, notamment en ce qui concerne les 
services et la fourniture de soins d’avortement. 
Cela a permis d’améliorer considérablement 
l’accès à cette intervention pour des millions 
de femmes, de filles, et de personnes pouvant 
être enceintes. L’Irlande, l’Irlande du Nord et 
Saint-Marin ont notamment abrogé l’interdiction 
quasi totale de l’avortement, et ce en grande 
partie grâce aux campagnes menées sans 
relâche par des militant·e·s proavortement et 
par celles et ceux qui sont les plus touchés 
par le refus de l’accès à l’avortement, bien 
plus qu’à la suite de réformes initiées par 
les gouvernements. D’autres pays, comme 
le Danemark, la Finlande, la Norvège et 
l’Espagne ont également pris des mesures afin 
d’éliminer certains obstacles pratiques majeurs 
entravant l’accès à cette procédure. Dans le 
même temps, la France a inscrit l’avortement 
comme une liberté garantie par la Constitution, 
suivant un précédent similaire établi par l’ex-
Yougoslavie, et confirmé par la Slovénie en 
1991, qui protège constitutionnellement le droit 
pour les parents d’effectuer leurs propres choix 
en ce qui concerne la grossesse. 

Cependant, les réformes législatives ne  
font pas tout. Dans la pratique, l’accès à 
l’avortement est loin d’être une réalité pour  
tout le monde. Même dans les pays ayant mis 
en œuvre des réformes juridiques et politiques 
qui vont dans le bon sens, on continue de 
constater des prérequis injustifiés sur le 
plan médical, des refus de soins en raison 
de convictions personnelles, un manque 
de professionnel·le·s formés, des délais 
d’interruption de grossesse (également  
appelés limites d’âge gestationnel fixées  
pour l’avortement) ainsi que des coûts élevés, 
dont les groupes marginalisés sont les premiers 
à subir les conséquences. De plus, le fait  
que l’avortement continue d’être considéré 
comme une infraction pénale alimente  
la stigmatisation dont il fait l’objet, et nuit  
à sa reconnaissance en tant que droit et  
soin de santé essentiel.

En parallèle, il existe un mouvement mondial 
anti-genre doté de ressources importantes,  
qui diffuse la peur et la mésinformation,  
afin de maintenir les restrictions et faire  
reculer l’accès à l’avortement et l’égalité  
des genres de manière générale. Ces initiatives 
n’ont rien de nouveau, mais elles s’inscrivent 
dans le contexte plus large d’une vague de 
projets politiques régressifs et de pratiques 
autoritaires dans la région, qui renforcent  
les inégalités sociales, économiques et 
politiques, empêchant certaines personnes 
(en particulier les populations défavorisées) 

d’exercer leurs droits humains, notamment 
leurs droits sexuels et reproductifs. 

Dans ce contexte inquiétant, des militant·e·s 
pour le droit à l’avortement et des groupes 
de défense des droits des femmes résistent 
et redoublent d’efforts pour mobiliser les 
personnes, majoritaires, qui soutiennent 
l’amélioration de l’accès à l’avortement en 
Europe. Ces militant·e·s viennent en aide à des 
personnes qui en ont besoin et défendent des 
avancées gagnées de haute lutte contre des 
mesures rétrogrades, portant atteinte à l’accès 
actuel à l’avortement. 

L’accès à l’avortement est un droit humain. 
Il est essentiel pour garantir l’autonomie 
reproductive et corporelle des femmes, des 
filles et de toutes les personnes pouvant être 
enceintes, et leur permettre de maîtriser 
leur vie, leur santé et leur avenir. Les 
gouvernements et les institutions européennes 
doivent prendre des mesures décisives pour 
dépénaliser, éliminer les obstacles existants 
et garantir un accès sûr, légal et égalitaire 
à l’avortement pour tout le monde. 

Une robe gigantesque portant le slogan « Abortion is a 
human right » (l’avortement est un droit humain) devant le  

Parlement fédéral belge, dans le cadre de la campagne 
d’Amnesty International Belgique, 4 juillet 2024. 
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Ce rapport donne un aperçu général des 
obstacles qui continuent d’entraver l’accès 
à un avortement sûr en Europe, malgré des 
progrès significatifs en droit et en pratique 
au cours des dix dernières années. Il étudie 
la situation dans 40 pays, dont les 27 pays 
membres de l’Union européenne*, ainsi que 
l’Andorre, la Bosnie-Herzégovine, l’Islande, 
le Kosovo, le Liechtenstein, Monaco, le 
Monténégro, la Norvège, le Royaume-Uni, 
Saint-Marin, la Serbie, la Suisse et la Turquie. 
Cette étude s’appuie sur des recherches et 
des données existantes, telles que le rapport 
Europe Abortion Laws 2025 (Lois européennes 
sur l’avortement 2025), rédigé par le Centre 
pour les droits reproductifs, la version mise 
à jour du European Abortion policy Atlas (Atlas 
des politiques sur l’avortement en Europe) 
publiée par le Forum parlementaire européen 
pour les droits sexuels et reproductifs, la 
Base de données mondiale sur les politiques 
en matière d’avortement de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) ainsi que sur des 
recherches régionales et spécifiques à chaque 
pays menées par Amnesty International au 
cours des dix dernières années. Ce rapport 
a également été enrichi grâce aux informations 
recueillies par Amnesty International auprès 
de 11 militant·e·s pour le droit à l’avortement  
et d’organisations de défense des droits 
sexuels et reproductifs en Autriche, en 
Belgique, en Croatie, en République tchèque, 
en Allemagne, en Italie et au Royaume-
Uni, interrogés par l’organisation entre mai 
et septembre 2025. Certaines références 
à des pays ont été sélectionnées afin de 
refléter les campagnes nationales sur l’accès 
à l’avortement menées actuellement par 
Amnesty International.

Ce rapport ne prétend pas offrir une analyse 
complète de tous les obstacles entravant 
l’accès à l’avortement en temps opportun 
pour les personnes enceintes dans chaque 
pays. Il cherche plutôt à exposer, à travers 
des exemples pertinents issus de différentes 
législations, politiques et pratiques, certaines 
des lacunes et des obstacles existants, bien 
que souvent moins visibles, en particulier 
dans les pays où de tels obstacles demeurent 
alors que l’avortement est légal sous certaines 

conditions et/ou partiellement dépénalisé. 
Les obstacles sur lesquels cette étude se 
concentre ont été sélectionnés d’après les 
Lignes directrices de l’OMS sur les soins liés 
à l’avortement, publiées en 2022. Celles-ci 
présentent un ensemble de recommandations 
et de bonnes pratiques relatives aux soins 
d’avortement, ainsi que des expériences 
personnelles racontées lors d’entretiens avec 
Amnesty International, par des membres 
d’organisations et des militant·e·s qui 
pratiquent des avortements ou facilitent 
l’accès à cette procédure. Ces obstacles 
comprennent notamment la criminalisation 
de l’avortement, les délais d’interruption de 
grossesse, les délais obligatoires d’attente et 
de réflexion, les refus de soins pour motifs de 
conscience, l’accès insuffisant ou l’absence 
d’accès à l’avortement médicamenteux ainsi 
qu’à l’avortement autogéré, le coût ainsi que  

la stigmatisation de cette procédure.

Conçu comme une ressource complémentaire, 
ce rapport vise à aider les chargé·e·s de 
campagne, les militant·e·s et les défenseur·e·s 
déterminés à protéger le droit des femmes,  
des filles et des personnes pouvant être 
enceintes† de prendre librement des décisions 
concernant leur vie et leur corps, et à faire 
du droit à l’avortement une réalité pour tout 
le monde en Europe. 

« J’ai vraiment l’impression qu’avortement 
et queerphobie forment une association 
idéale pour alimenter les mouvements  
anti-choix et anti-genre. Il s’agit d’un sujet 
sur lequel ils peuvent tomber d’accord  
et qu’ils peuvent exploiter pour créer  
l’image d’un ennemi absolu, opposée  
à leur vision de la famille »,  
Taleo Stüwe, membre de Doctors for Choice 
Allemagne et militant queer1.

Au fil des ans, les mouvements anti-genre ont 
acquis un certain soutien politique et public, 
et ils ont réussi à mobiliser des ressources 
pour revenir sur les droits humains et sur les 
avancées en matière d’égalité des genres en 
Europe. Souvent sous couvert de protéger 
les valeurs familiales et les rôles de genre 
« traditionnels », ces groupes qualifient leurs 
efforts d’« impératifs moraux », dans l’objectif 
de justifier certaines restrictions du droit 
à l’avortement et des droits reproductifs, 
de contrôler le corps des femmes et de 
redéfinir les normes sociales2. Les efforts 
qu’ils déploient pour influencer et gagner 
du terrain se multiplient en Europe (et dans 
le monde), de façon à se transformer en 
un mouvement anti-genre bien financé et 
transnational, comprenant des institutions 
et des groupes conservateurs et religieux, des 
groupes de réflexion, des organisations de 
la société civile et des influenceur·euse·s sur 
les réseaux sociaux3. Ils cherchent à refondre 
la société, à restaurer le pouvoir patriarcal, 
à réinventer les normes sociales traditionnelles 
et conservatrices, à priver des personnes de 
leurs droits humains et de leur autonomie et 
à punir celles qui transgressent les normes 
patriarcales, en particulier les femmes et les 
personnes LGBTIQ+, en instrumentalisant 
la morale et la religion4.

Plusieurs responsables politiques et 
gouvernements qui prônent des programmes 
anti-droits ont trouvé dans les discours anti-
genre un terreau fertile pour développer leurs 
intérêts politiques5. Ils utilisent souvent les 
questions de genre et de sexualité comme 
champs de bataille idéologiques. En effet, 
à travers l’Europe, les attaques contre l’égalité 
des genres et contre les personnes LGBTIQ+ 
sont de plus en plus liées à un modèle  
plus large de « pratiques autoritaires » 

orchestrées par les gouvernements qui 
répandent la peur, créent des divisions  
et restreignent l’espace civique afin de se 
soustraire à l’obligation de rendre des comptes, 
de réprimer la dissidence en ciblant les 
groupes marginalisés et de consolider  
le soutien politique dont ils bénéficient  
au sein de la société6. 

En Croatie, par exemple, l’influence des 
responsables politiques anti-droits au 
sein du gouvernement, associée à une 
alliance croissante entre des militant·e·s 
antiavortement et l’Église catholique, 
a entraîné plusieurs tentatives de restriction 
de l’accès à l’avortement7. De façon similaire, 
en Slovaquie, plusieurs efforts pour restreindre 
ou interdire l’accès à l’avortement ont été 
déployés au Parlement, avec au moins 
20 projets de loi antiavortement déposés 
entre 2018 et 2021, dans le contexte d’une 
multiplication des discours anti-genre, qui 
s’est intensifiée au cours des vingt dernières 
années8. De plus, en septembre 2025, 
le Parlement slovaque a adopté plusieurs 
modifications de la Constitution, qui menacent 
fortement l’égalité des genres ainsi que les 
droits sexuels et reproductifs9. Ces évolutions 
s’inscrivent, plus largement, dans le tournant 
autoritaire pris par le pays, marqué par une 
intensification de la répression de la société 
civile, notamment des groupes LGBTIQ+ et 
des organisations qui soutiennent les minorités 
et les communautés marginalisées, et qui 
rappellent une situation observée depuis 
longtemps chez ses voisins hongrois, ainsi que, 
ces dernières années, en Pologne10. 

En effet, en 2025, la Pologne a élu  
un nouveau président, Karol Nawrocki, 
ouvertement soutenu par l’ancien parti 
au pouvoir, le parti Droit et justice (PiS), 
responsable de l’érosion de l’indépendance 
de la justice et d’un arrêt du Tribunal 
constitutionnel de 2020, qui a restreint 
encore davantage le droit à l’avortement 
dans le pays11. Beaucoup estiment que ce 
nouveau scénario politique met en péril les 
possibilités de progrès au niveau législatif en 
matière d’égalité des genres, de droits des 
personnes LGBTIQ+ et de droits reproductifs. 
Plus inquiétant encore, il soulève l’éventualité 
alarmante d’une multiplication des régressions 
dans les années à venir. En Andorre, 
l’avortement est complètement interdit, et les 
initiatives de groupes proavortement tels que 
Stop Violencies se heurtent à la puissante 
résistance du co-chef de l’État, un évêque 
catholique opposé à la garantie de l’accès 
à l’avortement dans le pays.

Les restrictions du droit à l’avortement sont 
souvent portées par une rhétorique mettant en 
avant la « protection des valeurs familiales », 
ou justifiées par la nécessité de mener des 
politiques natalistes, qui s’accompagnent  
de discours et de pratiques anti-immigration. 
La Première ministre italienne actuelle, Georgia 
Meloni, arrivée au pouvoir avec le mot d’ordre 
« Dieu, la patrie et la famille12 », et son parti 
politique ont par exemple mené des initiatives 
législatives pour permettre à des groupes 
antiavortement, ou qui « soutiennent la 
maternité », d’accéder à des centres de conseil 
par lesquels les personnes enceintes doivent 

MÉTHODOLOGIE DES ATTAQUES PERSISTANTES CONTRE LE DROIT 
À L’AVORTEMENT DANS UN INTÉRÊT POLITIQUE

*	L’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, 
la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie et la Suède.

†	 Dans cette publication et dans d’autres, Amnesty International fait à la fois référence aux « femmes et aux filles », aux « personnes pouvant être enceintes » et aux 
« personnes enceintes ». Cela permet de reconnaître que, si l’avortement est dans la majorité des cas une expérience personnelle vécue par des femmes et des filles 
cisgenres (c’est-à-dire des femmes et des filles dont le sentiment d’identité et le genre correspondent au sexe qui leur a été attribué à la naissance), les personnes 
intersexes, les hommes et les garçons transgenres ainsi que les personnes ayant d’autres identités de genre peuvent également avoir la capacité physiologique d’être 
enceintes et avoir besoin d’avorter. En conséquence, l’utilisation de l’expression « les femmes et les filles » désigne les femmes et les filles qui sont physiologiquement 
capables d’avoir une grossesse, c’est-à-dire de manière générale les femmes cisgenres.

La militante polonaise Justyna Wydrzynska parle  
à la presse après avoir été déclarée coupable  

d’avoir aidé une femme enceinte à obtenir des  
pilules abortives, mars 2023. 

© WOJTEK RADWANSKI/Gettty Images

Des femmes du mouvement Non Una di Meno devant 
le Sénat, à Rome, défendent le droit à l’avortement et 

manifestent contre l’« objection de conscience »  
dans les établissements de santé, en avril 2024.  

© Simona Granati – Corbis/Getty Images
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obligatoirement passer si elles souhaitent 
avorter légalement13. De façon similaire, ces 
dernières années, la Hongrie a ajouté des 
obstacles pour accéder à l’avortement, à la 
contraception et à la planification familiale, 
limitant encore davantage les choix en matière 
de procréation14. Dans ces cas-là, les autorités 
ont justifié ces mesures par des arguments 
tels que le faible taux de natalité, ou par une 
rhétorique raciste et erronée selon laquelle les 
migrant·e·s seraient en train de « remplacer », 
comme ils le formulent, la population 
« blanche native » du pays15.

Les initiatives antiavortement ne se limitent 
pas à des politiques, des lois ou des réformes 
constitutionnelles. Elles prennent forme 
dans la rue, dans les médias traditionnels 
et les espaces numériques, et à travers 
des campagnes disposant de ressources 
importantes, qui sèment la division, 
diffusent des peurs injustifiées et de fausses 
informations. Par exemple, les militant·e·s 
antiavortement agressifs, parfois violents, 
qui manifestent et occupent les abords des 
établissements spécialisés dans la santé 
sexuelle et reproductive, constituent un 
obstacle de plus en plus courant à l’accès 
à l’avortement16. Cela a entraîné la création de 
zones « sûres » ou « tampons » dans plusieurs 
pays, tels que l’Angleterre et le Pays de Galles, 
l’Écosse, l’Irlande du Nord, l’Allemagne et 
l’Espagne, afin de protéger les personnes 
contre les intimidations, le harcèlement, 
les agressions ou autres violations des droits 
humains alors qu’elles exercent leur droit 
d’accéder à des soins d’avortement. De plus, 

au Royaume-Uni, un reportage télévisé a révélé 
l’existence de soi-disant « centres d’urgence 
pour personnes enceintes » créés par des 
groupes antiavortement, qui se font souvent 
passer pour des organisations impartiales, 
dont l’objectif serait d’aider les personnes qui 
réfléchissent aux différentes options dont elles 
disposent. En réalité, ces centres diffusent des 
informations fausses et dangereuses dans le 
but de dissuader les femmes et les personnes 
enceintes d’accéder à des soins d’avortement17. 

Les personnes qui défendent le droit 
à l’avortement, y compris les personnes 
qui pratiquent cette intervention, sont 
stigmatisées, intimidées, attaquées et 
injustement poursuivies en justice18. On trouve 
des exemples de cette situation dans plusieurs 
pays. En Pologne, en 2023, la défenseure 
des droits humains Justyna Wydrzyńska 
a été condamnée à huit mois de service 
d’intérêt général pour avoir aidé une femme 
enceinte à obtenir des pilules abortives19. Plus 
récemment, en avril 2025, un eurodéputé 
polonais, également candidat à l’élection 
présidentielle a fait irruption dans un hôpital 
du sud de la Pologne, où il a menacé une 
médecin de procéder à son « arrestation 
citoyenne » pour avoir pratiqué un avortement 
légal au troisième trimestre20. À Varsovie, 
la population locale, les personnes qui ont 
recours aux services, et les militant·e·s qui ont 
créé AboTak, un nouveau centre d’avortement 
mis en place par le collectif Abortion Dream 
Team, sont régulièrement la cible d’actes de 
harcèlement et d’intimidation de la part de 
groupes antiavortement qui manifestent devant 

leur local21. En Autriche, les personnes qui 
fournissent des soins d’avortement subissent 
des actes de stigmatisation et d’intimidation 
devant les cliniques où elles travaillent22. 
Des groupes antiavortement ont attaqué des 
centres de planning familial en France et des 
centres de conseil obligatoires en Allemagne23, 
tandis que la militante Vanessa Mendoza 
Cortes a fait l’objet d’une procédure judiciaire 
de plus de quatre ans pour avoir exprimé 
son inquiétude quant aux conséquences de 
l’interdiction totale de l’avortement en Andorre 
auprès des Nations unies24.

De nombreux militant·e·s et organisations 
qui agissent ou se mobilisent en faveur du 
droit d’accéder à des services d’avortement 
ont du mal à récolter des financements 
suffisants, recevant peu de soutien de la part 
de donateur·ice·s privés et des institutions 
publiques. Cette situation est exacerbée par 
certaines décisions politiques des États-Unis, 
telles que la réduction des fonds dédiés à la 
santé sexuelle et reproductive et la fin du 
soutien à l’OMS25. À l’inverse, entre 2019 et 
2023, le mouvement anti-genre a connu une 
nette augmentation de ses ressources, avec 
notamment un soutien financier considérable 
de la part d’acteurs anti-droits étatsuniens 
et russes, comme l’a révélé le Forum 
parlementaire européen pour les droits  
sexuels et reproductifs26.

Malgré ces contraintes, les personnes qui 
défendent le droit à l’avortement en Europe 
n’abandonnent pas. Elles font partie d’un 
mouvement inarrêtable qui fait campagne sans 

relâche pour lutter contre la mésinformation 
et pour améliorer l’accès à l’avortement pour 
tout le monde27. Au niveau local, militant·e·s 
et bénévoles fournissent des informations et 
une aide pratique aux personnes qui souhaitent 
avorter dans leur propre pays ou, si nécessaire, 
à l’étranger, agissant souvent avec des 
ressources limitées.

Silvana Agatone, gynécologue et présidente de 
LAIGA, une association de femmes médecins 
qui joignent leurs efforts pour pratiquer des 
avortements légaux en Italie, souligne le besoin 
de financements et d’une coordination de la 
société civile : « Ceux qui veulent empêcher 
l’accès à l’avortement élaborent des stratégies 
et obtiennent des fonds pour réaliser leurs 
objectifs. C’est donc une bataille très difficile 
à gagner. Avec d’autres organisations, nous 
avons élaboré un manuel intitulé “IVG senza ma 
– l’avortement sans obstacle”, dans lequel nous 
avons recueilli les questions et les obstacles 
rencontrés par les femmes, puis avons demandé 
à des avocat·e·s de trouver des solutions. Nous 
le distribuons à chaque fois qu’une femme 
nous appelle, si l’hôpital lui annonce qu’elle ne 
peut pas avorter tant qu’elle n’a pas écouté les 
battements de cœur du fœtus, par exemple. 
Nous essayons de construire des réseaux avec 
des avocat·e·s, mais pour cela nous avons dû 
chercher des financements. Le vrai défi, pour 
nous, est d’obtenir des fonds afin de poursuivre 

nos activités, parce que ceux qui travaillent 
depuis des postes de pouvoir ont, eux, de gros 
moyens28. »

En 2023, Mara Clarke, cofondatrice de 
Supporting Abortions for Everyone (S.A.F.E), 
une organisation qui fournit aide et soutien 
aux personnes souhaitant avorter dans 
toute l’Europe et ailleurs, a souligné les 
répercussions d’un financement insuffisant 
pour les militant·e·s sur le terrain et les 
organisations de première ligne qui donnent 
accès à l’avortement : « Tant que nous n’avons 
pas plus de financements, l’épuisement 
professionnel va être un problème de taille, car 
la majorité des personnes qui accomplissent le 
travail de première nécessité sont sous-payées 
pour le faire. Dans certains cas, elles renoncent 
volontairement à être rémunérées, car elles ne 
veulent pas être une ONG enregistrée [pour 
rester en sécurité dans des environnements 
hostiles et restrictifs]. Néanmoins, il faut du 
respect et il faut plus de fonds non réservés 
pour que les personnes qui font ce travail de 
première ligne ne se cassent pas en plus la tête 
pour trouver de quoi payer leurs factures de 
téléphone et l’enregistrement de leur domaine 
internet et, dans un monde idéal, [pour qu’elles 
puissent] faire de la thérapie ou recevoir une 
supervision. Il s’agit là de choses qui doivent 
être fournies pour que notre travail reste sûr  
et que nous demeurions en sécurité29. »

Une manifestation contre 
la législation restreignant 
l’accès à un avortement sûr  
à Bratislava, Slovaquie, 2018. 
© Dorota Holubova

Des manifestant·e·s 
portent une banderole 
avec l’inscription : 
« Avorter est un droit 
fondamental » devant 
la Tour Eiffel, à l’occasion 
d’un rassemblement 
pour l’inscription du droit 
à l’avortement dans la 
Constitution, juillet 2022. 
© Christophe Archambault/
Getty Images
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https://www.gov.uk/government/news/protection-zones-around-abortion-clinics-in-place-by-october
https://www.gov.scot/publications/abortion-services-safe-access-zones/
https://www.health-ni.gov.uk/articles/safe-access-zones
https://www.bundestag.de/dokumente/textarchiv/2024/kw20-pa-familie-schwangerschaftskonfliktgesetz-999736
https://www.boe.es/diario_boe/txt.php?id=BOE-A-2022-6044
https://laiga194.it/
https://www.supportingabortions.eu/


Ces dernières années, de nombreux pays 
d’Europe ont adopté d’importantes réformes 
visant à dépénaliser l’avortement, à le légaliser 
et à abroger les interdictions existantes.  
Ces avancées ont été portées par des 
militant·e·s ainsi que par des femmes et 
des filles qui, après avoir subi des violations 
de leurs droits alors qu’elles cherchaient 
à avorter, ont courageusement poursuivi leurs 
gouvernements en justice. Leur courage, 
associé à un travail sans relâche de la part 
de groupes proavortement qui se mobilisent 
en faveur de l’autonomie reproductive et 
corporelle des femmes, des filles, et de  
toutes les personnes pouvant être enceintes, 
a permis d’amener à des changements positifs.

Parmi les évolutions importantes dans ce 
domaine, citons le référendum de 2018 en 
Irlande, qui a abrogé une interdiction quasi 
totale de l’avortement, ainsi que la réforme 
législative de 2020 en Irlande du Nord, qui 
a mis fin à plus d’un siècle de restrictions 
exceptionnelles en matière d’accès à 
l’avortement dans ce pays. De façon similaire, 
deux ans plus tard, Saint-Marin a légalisé 
l’avortement au cours des 12 premières 
semaines de grossesse, abrogeant ainsi 
une loi vieille de 150 ans qui interdisait 
l’avortement en toutes circonstances. En 
2022, l’Allemagne a abrogé une disposition 
du Code pénal qui interdisait aux médecins de 
fournir des informations au sujet des services 
d’avortement, et tous les jugements rendus 
au titre de cette disposition ont été annulés. 
Peu après, entre 2023 et 2025, le Danemark, 
la Norvège et l’Espagne ont réformé leur 
législation afin, entre autres mesures, 
de rallonger les délais autorisés pour avorter 
sur demande, tandis qu’en Finlande, depuis 
2023, les personnes enceintes n’ont plus 
à fournir de raison pour motiver un avortement 
au cours des 12 premières semaines de 
grossesse. En 2024, la France a inscrit dans 
sa Constitution la liberté garantie d’avoir 
recours à une interruption volontaire de 
grossesse, et le Parlement luxembourgeois 
a adopté une loi similaire en octobre 2025.

À l’heure actuelle, obtenir un avortement 
sur demande (ou avortement volontaire) est 

légal ou exempt de sanctions dans la grande 
majorité des pays d’Europe* à condition 
de respecter le délai légal d’interruption 
de grossesse, généralement fixé au 
premier trimestre†. De plus, aux Pays-Bas, 
l’avortement reste largement accessible durant 
les 24 premières semaines de grossesse, bien 
qu’il ne soit techniquement pas sur simple 
demande, puisque la personne enceinte doit 
déclarer qu’il s’agit d’une urgence. En Grande-
Bretagne (Angleterre, Écosse et Pays de 
Galles), avorter est également permis au cours 
des 24 premières semaines pour des motifs 
spécifiques, notamment lorsque la grossesse 
présente un risque pour l’intégrité physique 
ou mentale de la personne enceinte ou de 
l’un de ses enfants. En pratique, cela permet 
un accès relativement large à l’avortement 
dans le pays. En Italie, il est autorisé durant 
les 90 premiers jours de grossesse, si la 
santé physique ou mentale de la femme 
est en danger ou pour des raisons sociales 
et économiques, entre autres. En Hongrie, 
la loi dispose que des avortements peuvent 
être pratiqués pour plusieurs motifs au cours 
des 12 premières semaines de gestation, 
notamment lorsque la femme enceinte 
se trouve en « situation de crise grave ». 
En Suisse, l’avortement n’est pas non plus 
considéré comme une infraction durant les 
12 premières semaines si la femme déclare 
par écrit se trouver dans une situation de 
détresse, et sans limites de temps dès lors 
qu’un médecin affirme que l’intervention  
est nécessaire pour « écarter le danger 
d’une atteinte grave à l’intégrité physique ou 
d’un état de détresse profonde de la femme 
enceinte ». 

La plupart des pays autorisent les 
avortements au-delà du délai d’interruption 
de grossesse initialement prévu pour des 
motifs spécifiques, tels que pour des raisons 
médicales et dans le cas où la grossesse 
résulte d’un viol ou d’un inceste, avec de 
nouvelles limites différentes en fonction des 
pays. Presque tous les pays autorisent les 
avortements qui permettent  
de protéger la vie (et souvent la santé) de  
la personne enceinte à n’importe quel stade  
de la grossesse30.  

Ces tendances positives en matière 
de législation contrastent avec les lois 
draconiennes et extrêmement restrictives 
en vigueur dans quelques pays. En Pologne, 
l’avortement n’est autorisé que si la vie ou 
la santé de la femme est en danger, ou en 
cas de viol ou d’inceste. À Malte, l’accès 
à l’avortement est particulièrement restreint : 
il n’est permis que dans les situations 
impliquant un risque grave pour la vie de la 
personne enceinte et sur autorisation de trois 
médecins. De même, aux Îles Féroé (territoire 
autonome du Danemark) et au Liechtenstein, 
l’avortement n’est autorisé que sous certaines 
conditions, notamment si la santé ou la vie de 
la femme enceinte est en danger, en cas de 
malformation fœtale, ou si la grossesse résulte 
d’un viol◊. À Monaco, les personnes enceintes 
qui ont subi un avortement ne sont pas 
passibles de poursuites pénales, mais l’accès 
à l’avortement légal est très restreint. Andorre 
reste le seul pays d’Europe à maintenir une 
interdiction totale de l’avortement.

LES LOIS SUR L’AVORTEMENT EN EUROPE :
ÉTAT DES LIEUX DE PROGRÈS DUREMENT ACQUIS

*	Voir carte page 9.

†	 Les délais d’interruption de grossesse, ou limites gestationnelles fixées pour un avortement, sont les délais légaux à respecter pour avoir recours à un avortement.  
On parle d’âge gestationnel pour indiquer le stade d’une grossesse. Celui-ci étant généralement exprimé en semaines et calculé à partir du premier jour des dernières 
menstruations de la femme enceinte. 

◊	 Le Liechtenstein autorise l’avortement uniquement si la grossesse représente une menace grave pour la vie ou la santé de la femme enceinte, si elle résulte d’une infraction 
sexuelle (par exemple, un viol ou un inceste) ou si la femme était mineure au moment de la conception. Dans les Îles Féroé, l’avortement est autorisé si la personne est jugée 
« incapable de s’occuper d’un enfant ».

L’ACCÈS À L’AVORTEMENT
EN EUROPE

Avortement autorisé sur demande à condition de 
respecter le délai légal d’interruption de grossesse

Avortement autorisé pour des raisons sociales 
ou économiques

Législation restrictive 
sur l’avortement 

Interdiction totale 
de l’avortement

AVORTEMENT AUTORISÉ SUR DEMANDE 
À CONDITION DE RESPECTER LE DÉLAI LÉGAL 
D’INTERRUPTION DE GROSSESSE 
Albanie, Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Irlande 
du Nord, Islande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Monténégro, Norvège, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Turquie

AVORTEMENT AUTORISÉ POUR DES RAISONS 
SOCIALES OU ÉCONOMIQUES 
Grande-Bretagne (Angleterre, Écosse et Pays de 
Galles), Hongrie, Italie, Pays-Bas, Suisse

LÉGISLATION RESTRICTIVE SUR L’AVORTEMENT 
Îles Féroé, Liechtenstein, Malte, Monaco, Pologne

INTERDICTION TOTALE DE L’AVORTEMENT 
Andorre
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https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2018/05/ireland-abortion-referendum-is-historic-opportunity-to-vote-for-equality-compassion-and-dignity/
https://www.legislation.gov.uk/uksi/2020/503/pdfs/uksiem_20200503_en.pdf
https://apnews.com/article/abortion-health-religion-legislature-f9c2a8aea37ed03272aa994c74f465cc
https://www.bundesregierung.de/breg-de/service/archiv-bundesregierung/section-219a-2011846
https://www.retsinformation.dk/eli/lta/2025/404
https://lovdata.no/dokument/NL/lov/2024-12-20-96
https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2023-5364
https://www.finlex.fi/en/legislation/collection/2022/1097#OT3
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000019241018?isSuggest=true
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/8379/20251008_AmendementParlementaire.pdf
https://wetten.overheid.nl/BWBR0003396/2025-01-01#Artikel5
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/1967/87/section/1
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/1967/87/section/1
https://www.columbia.edu/itc/history/degrazia/courseworks/legge_194.pdf
https://net.jogtar.hu/jogszabaly?docid=99200079.tv
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr#book_2/tit_1/lvl_2/lvl_u2
https://isap.sejm.gov.pl/isap.nsf/DocDetails.xsp?id=wdu19930170078
https://legislation.mt/eli/act/2023/22/eng
https://www.logir.fo/Lov/177-fra-23-06-1956-nr-177-af-23-juni-1956-om-foranstaltninger-i-anledning
https://legislationline.org/sites/default/files/documents/64/LICH_CC_eng.pdf
https://www.portaljuridicandorra.ad/L2005009#T_tol_II._Delictes_contra_la_vida_humana_prenatal


Source : Base de données mondiale sur les politiques en matière d’avortement de l’OMS et recherches d’Amnesty International

*La loi sur l’avortement adoptée en 2024 n’inclut pas une ancienne disposition qui prévoyait des sanctions pour 
la pratique d’un avortement.

Poursuites pénales contre 
les femmes, les filles 

et les personnes pouvant 
être enceintes ayant 

recours à un avortement

Poursuites pénales 
contre les personnes 

qui pratiquent 
des avortements

Poursuites pénales 
pour l’aide/le soutien 

à un avortement

Passible de poursuites (en dehors du cadre légal) Non passible de poursuites

ALBANIE

ALLEMAGNE

ANDORRE

AUTRICHE

BELGIQUE

BOSNIE-HERZÉGOVINE

BULGARIE

CHYPRE

CROATIE

DANEMARK

ESPAGNE

ESTONIE

FINLANDE

FRANCE

GRANDE-BRETAGNE

GRÈCE

HONGRIE

IRLANDE

IRLANDE DU NORD

ISLANDE

ITALIE

KOSOVO

LETTONIE

LIECHTENSTEIN

LITUANIE

LUXEMBOURG

MACÉDOINE DU NORD

MALTE

MONTÉNÉGRO

NORVÈGE*

PAYS-BAS

POLOGNE

PORTUGAL

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

ROUMANIE

SAINT-MARIN

SERBIE

SLOVAQUIE

SLOVÉNIE

SUÈDE

SUISSE

TURQUIE

La criminalisation de l’avortement met en danger 
la vie, la santé et le bien-être des femmes, 
des filles et de toutes les personnes pouvant 
être enceintes. Elle entraîne une tendance à 
considérer l’avortement comme une exception, 
artificiellement placée hors du champ des soins 
médicaux classiques, renforce la stigmatisation 
de cet acte et crée des obstacles injustifiés à 
son accès. Pour cette raison, les organes des 
Nations unies chargés de contrôler si les États 
respectent les traités internationaux relatifs 
aux droits humains, ainsi que des organisations 
internationales telles qu’Amnesty International 
et l’Organisation mondiale de la santé réclament 
la dépénalisation totale de l’avortement. 
La dépénalisation totale de l’avortement consiste 
à s’assurer qu’il n’existe aucune sanction pénale 
pour avoir eu recours à l’avortement, avoir 
aidé à recourir à l’avortement, avoir fourni des 
informations sur la pratique de l’avortement 
ou avoir pratiqué un avortement, pour tous les 
acteurs concernés. 

Les soins liés à l’avortement devraient être 
traités comme tout autre service de santé, 
fournis dans le respect de la dignité, de 
l’autonomie et des droits humains des personnes 
enceintes, sans stigmatisation ni jugement, 
et ne devraient pas être règlementés par 
le droit pénal. Pourtant, à travers l’Europe, 
il reste généralement règlementé – à différents 
degrés – par les lois pénales nationales31. Ces 
règlementations s’accompagnent parfois de 
lois générales en matière de santé ou de lois 
spécifiques à l’avortement32. Cette situation 
néfaste va à l’encontre du droit international 
relatif aux droits humains et des lignes 
directrices de l’OMS, renforce la stigmatisation 
de l’avortement et expose les professionnel·le·s 
de la santé, les défenseur·e·s ainsi que toute 

personne qui soutient l’accès à cette intervention 
à des risques d’amendes ou de peines 
d’emprisonnement. Dans au moins 20 pays 
d’Europe, les personnes enceintes elles-mêmes 
risquent des sanctions pénales si elles avortent 
en dehors du cadre de la loi*.

LES CONSÉQUENCES DE LA CRIMINALISATION

Le fait que l’avortement constitue une infraction 
pénale dans beaucoup de pays n’est pas une 
préoccupation infondée, issue de lois obsolètes. 
Il s’agit d’une violation du droit international 
qui nécessite que les États dépénalisent 
l’avortement, et qui a des conséquences 
néfastes concrètes sur la vie des personnes. 

En Grande-Bretagne (Angleterre, Écosse et 
Pays de Galles), le fait d’avorter, de pratiquer 
ou de faciliter un avortement constitue une 
infraction, quoiqu’autorisé durant les 24 
premières semaines de grossesse, sous certaines 
conditions et avec l’accord de deux médecins. 
La loi dispose que les personnes peuvent  
mettre fin à leur grossesse chez elles avec des 
pilules abortives au cours des 10 premières 
semaines de gestation, après avoir appelé ou 
consulté un médecin en ligne. Le non-respect 
des exigences de la loi est passible d’une  
peine d’emprisonnement, voire d’une peine  
de réclusion à perpétuité pour avoir subi ou 
pratiqué un avortement « illégal ».

Ces dernières années ont vu une augmentation 
du nombre d’enquêtes de police visant des 
femmes soupçonnées d’avoir obtenu des pilules 
abortives et d’avoir mis fin à leur grossesse  
en dehors du cadre de la loi, notamment après 
un accouchement prématuré ou une fausse 
couche en Angleterre et au Pays de Galles33. 

Des groupes proavortement et plusieurs médias 
ont révélé qu’au moins six femmes avaient 
comparu devant la justice, accusées d’avoir 
« illégalement » mis fin ou tenté de mettre fin 
à leur grossesse au cours des trois dernières 
années34. Parmi elles, une mère de trois enfants, 
condamnée à 28 mois de prison en 2023 pour 
avoir avorté elle-même au cours du troisième 
trimestre de sa grossesse, à l’aide de pilules 
abortives. Elle a été libérée au bout d’un mois 
de prison, en raison de la « compassion » des 
juges, et sa peine a été réduite en appel35. 
Même dans les cas où aucune inculpation n’a été 
prononcée, les enquêtes judiciaires ont infligé 
une grave détresse psychologique aux personnes 
en ayant fait l’objet. Plusieurs femmes affirment 
avoir été arrêtées, avoir subi une surveillance 
policière invasive à hôpital et avoir été séparées 
de leurs enfants après l’interruption de leur 
grossesse. Certaines des personnes ayant fait 
l’objet d’une enquête ou d’une condamnation 
étaient des victimes de violences domestiques, 
ce qui aggrave leur traumatisme36. En mai 
2025, une femme a été acquittée après plus 
de quatre ans de procédure pénale37.

En juin 2025, en réaction à ces enquêtes 
judiciaires, le Parlement britannique (House of 
Commons) a voté en faveur de la dépénalisation 
de l’avortement autogéré, en modifiant le projet 
de loi relatif à la criminalité et au maintien de 
l’ordre38. Il s’agit sans nul doute d’une avancée 
majeure, qui devrait aider de nombreuses 
personnes souhaitant avorter. Cependant, 
la mesure reste une exception à la règle, car 
bien que les normes internationales exigent 
que l’avortement soit pratiqué dans le cadre 
des soins de santé et non règlementé par le 
droit pénal, il demeure érigé en infraction au 
Royaume-Uni, et celles et ceux qui prodiguent 
des services d’avortement ou aident à en 
bénéficier en dehors du cadre de la loi 
continuent de s’exposer à des poursuites. De 
plus, la dépénalisation des personnes enceintes 
se fera par le biais d’un amendement à un 
projet de loi en particulier, le projet de loi relatif 
à la criminalité et au maintien de l’ordre, qui 
contient d’autres dispositions sans rapport 
avec la question de l’avortement et qui, s’il est 
adopté, entraînera des conséquences néfastes 
sur le droit de manifester dans le pays39. Camille 
Kumar, directrice générale de l’Abortion Support 
Network (Réseau d’aide à l’avortement), une 
organisation basée au Royaume-Uni qui aide les 
personnes enceintes à accéder à l’avortement, 
s’est exprimée au sujet de ce projet de loi. 
Elle souligne que : 

UN SOIN DE SANTÉ ESSENTIEL 
ÉRIGÉ EN INFRACTION 

*	C’est le cas en Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Estonie, Finlande, Grande-Bretagne (Angleterre, Écosse et Pays de Galles), Grèce, Hongrie, 
Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Portugal, Saint-Marin, Suisse et en Turquie. Voir OMS, “The Global Abortion Policies Database”.

« la réalité est telle qu’enquêter sur les 
personnes qui fournissent ou facilitent 
l’accès à des services d’avortement, ou 
sur les doulas, nécessite de solliciter 
celles qui souhaitent elles-mêmes avorter. 
Elles continueront d’être soumises à des 
procédures d’enquête, avec toutes les 
humiliations et le jugement que celles-ci 
impliquent. À l’issue de ces procédures, 
elles ne recevront peut-être pas de 
condamnation pénale, mais le traumatisme 
n’en aura pas moins eu lieu40. » 

En outre, les nouvelles directives émises par le 
Conseil national de la police (National Police Chiefs 
Council), renforçant les pouvoirs de la police 
pour enquêter sur les femmes et les personnes 
enceintes dont la grossesse a été interrompue de 
manière inattendue, continuent de s’appliquer. 
Cela signifie que les policiers·ères auront toujours 
le droit de perquisitionner le domicile et de saisir 
le téléphone d’une personne afin d’examiner ses 
données sur une application de suivi du cycle 
menstruel, si elle a fait une fausse couche, qu’elle 
a accouché d’un enfant mort-né ou prématuré, 
et qu’elle est par conséquent soupçonnée d’avoir 
avorté en dehors du cadre de la loi. Car, même si 
cette personne ne fera pas l’objet de poursuites 
pénales, pratiquer ou faciliter l’avortement 
demeure érigé en infraction.

Par peur de la responsabilité pénale, le personnel 
de santé formé aux services d’avortement risque  
également de retarder les interruptions de  
grossesse, voire de refuser purement et simplement  
de pratiquer ce type de services malgré leur 
légalité. Une affaire choquante a eu lieu en 
Pologne, en septembre 2021 : une femme 
de 30 ans est morte à l’hôpital, où elle s’était 
rendue pour des complications dans le cadre 
de sa grossesse et où, d’après le témoignage de 
sa famille, le personnel a refusé de lui procurer 
des soins, car il a fait passer la poursuite de 
la grossesse avant la santé et la vie de cette 
patiente41. Son nom s’ajoute à celui d’au moins 
six autres femmes mortes dans des circonstances 
semblables en Pologne entre janvier 2021 et 
septembre 202342. En juillet 2025, à l’issue d’un 
procès historique dans le pays, trois médecins ont 
été déclarés coupables d’avoir mis en danger la 
vie de cette femme et condamnés à des peines 
d’emprisonnements43.

En juillet 2023, en Pologne également, Joanna, 
32 ans, a dénoncé dans les médias le traitement 
éprouvant et humiliant reçu dans un hôpital de 
Cracovie. D’après son témoignage, lors d’une 
consultation avec son psychiatre pour des 
troubles anxieux persistants en avril 2023, elle 
a mentionné qu’elle avait avorté. Peu après, la 
police s’est présentée à l’appartement de Joanna. 
Elle a confisqué son ordinateur et son téléphone 
portables et l’a escortée jusqu’à l’hôpital, où des 
policières l’ont fait se déshabiller, s’accroupir 
et tousser alors qu’elle saignait encore. Gérer 
soi-même son propre avortement n’est pas 
considéré comme une infraction en Pologne, mais 
aider quelqu’un à avorter en dehors des rares 
circonstances autorisées par la loi et d’un cadre 

L’AVORTEMENT PASSIBLE DE POURSUITES PÉNALES 
EN EUROPE

Veillée contre la loi restrictive sur 
l’avortement en Pologne, suite au décès 
d’Izabela après s’être vu refuser un 
avortement dans un hôpital en 2021.  
© Grzegorz Żukowski
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médical en est une. La police cherchait des 
éléments de preuve qui lui auraient permis 
de déterminer qui avait aidé Joanna à avorter. 
Joanna a déposé plainte pour dénoncer les 
mauvais traitements subis de la part de la police. 
La procédure judiciaire est en cours44.

La criminalisation de l’avortement renforce la 
stigmatisation de cet acte, conduisant à une 
diminution des services proposés, puisque les 
professionnel·le·s de la santé sont de moins en 
moins nombreux à bien vouloir prodiguer des soins 
d’avortement, même lorsqu’ils sont légaux, par 
crainte de poursuites judiciaires. En Autriche, par 
exemple, l’avortement constitue une infraction. Il 
ne peut faire l’objet de sanctions – et notamment 
de peines d’emprisonnement – s’il est pratiqué dans  
les trois premiers mois de la grossesse et après 
consultation d’un médecin, ou passé ce délai, pour 
des raisons de santé ou si la grossesse représente 
un risque pour la santé ou la vie de la femme 
ou de la fille enceinte. Les professionnel·le·s de 
la santé ont exprimé leurs inquiétudes quant au 
risque d’être stigmatisés ou ostracisés et à l’impact 
que cela pourrait avoir sur l’accès aux soins liés 
à l’avortement. Plusieurs professionnel·le·s de 
la santé interrogés par Amnesty International 
ont indiqué qu’à chaque fois que le poste d’une 
personne pratiquant des avortements se libérait, 
ils avaient beaucoup de mal à trouver quelqu’un 
pour prendre sa suite, en particulier dans les zones 
rurales, où protéger l’anonymat de cette personne 
s’avère plus compliqué45. 

De façon similaire, en Allemagne, toute personne 
qui interrompt une grossesse commet une 
infraction pénale. L’avortement est mentionné 
dans l’article du Code pénal qui traite des 
« atteintes à la vie », au même titre que le meurtre 
et l’homicide involontaire. Il existe néanmoins 
des exceptions : l’avortement sur demande est 
illégal mais ne fait l’objet d’aucune sanction si 
les conditions suivantes sont remplies : (a) s’il 
a lieu durant les 12 premières semaines de la 
grossesse, (b) qu’il est pratiqué ou supervisé 
par un médecin, selon s’il est chirurgical ou 
médicamenteux (avec comprimés), (c) qu’il se 
produit après que la personne enceinte a assisté à 

une « consultation sur les conflits de grossesse » 
dans un centre de conseil certifié imposée par la 
loi, dans l’objectif annoncé de protéger « l’enfant 
à naître » et (d) que les trois jours de délai 
obligatoires entre cet entretien et l’intervention 
ont été respectés. Cette règlementation affecte 
les personnes enceintes et le personnel médical, 
ainsi que toutes les autres parties impliquées46.

En août 2025, les conclusions d’un projet 
de recherche mené sur plusieurs années, 
à la demande d’un gouvernement précédent 
en Allemagne, témoignent de défaillances 
importantes en matière de soins liés à 
l’avortement, pour les personnes enceintes 
comme le personnel médical, en partie liées 
au fait que l’avortement constitue une infraction. 
Parmi les problèmes identifiés, la faible 
rémunération, l’absence de formation normalisée 
des professionnel·le·s de la santé et de directives 
cliniques claires dissuadent les soignant·e·s de 
fournir des services d’avortement, aggravant 
encore les lacunes de l’Allemagne en matière 
de couverture complète et de haute qualité sur 
l’ensemble du territoire. Taleo Stüwe, médecin 
et membre du conseil d’administration de 
Doctors for Choice Allemagne, explique que, 
parce que l’avortement continue d’être considéré 
comme une infraction et non comme un type de 
soin, il ne fait pas partie des programmes officiels 
du cursus obligatoire en médecine générale, 
ni des cursus spécialisés en gynécologie et en 
obstétrique. D’après lui, « davantage de médecins 
pratiqueraient sans doute des avortements 
s’il ne s’agissait pas d’une infraction, s’ils en 
apprenaient plus sur ce type de soins durant 
leurs études, notamment en gynécologie, et 
s’ils étaient en sécurité sur le plan juridique ». 
Les préoccupations de Taleo Stüwe se fondent  
sur le nombre de professionnel·le·s de la santé  
qui pratiquent des avortements, un chiffre en 
baisse d’après les données officielles, de même 
que le nombre d’établissements qui déclarent  
des avortements à l’Institut allemand de  
la statistique (Statistisches Bundesamt).

Ces deux dernières années, un certain nombre  
de pays ont fait d’importantes tentatives  

visant à dépénaliser l’avortement, notamment 
l’Allemagne, où une proposition de loi 
multipartite pour légaliser partiellement 
l’avortement a été présentée au Parlement en 
décembre 2024. Cependant, le projet est resté 
bloqué en commission et n’a pas été soumis 
au vote avant la tenue d’élections anticipées, 
en février 2025. Taleo Stüwe affirme qu’avec le 
gouvernement actuel, « une légalisation complète 
de l’avortement est impossible, mais l’accord de 
coalition comprend un engagement de la part des 
autorités d’en garantir l’accès aux personnes qui 
en ont besoin. Cependant, nous devons continuer 
à faire pression pour obtenir que l’ensemble 
des droits en la matière soient reconnus – 
les sondages montrent que la majorité des 
Allemand·e·s sont favorables à la dépénalisation 
de l’avortement, ainsi qu’à une amélioration des 
soins dans ce domaine, et nous devons maintenir 
cette question au cœur du débat public47. » 

En Suisse, une campagne menée par Santé 
Sexuelle Suisse, une organisation qui rassemble 
plusieurs centres de santé sexuelle dans le pays, 
a permis d’ouvrir un débat parlementaire visant  
à retirer l’avortement du Code pénal. La réforme  
a finalement été rejetée à une faible majorité  
par la chambre basse du Parlement en 202348. 
Le Parlement a néanmoins chargé le Conseil 
fédéral (l’organe exécutif de la Confédération 
suisse) de présenter un rapport sur la mise 
en œuvre de la législation suisse, ainsi qu’une 
évaluation de la conformité du cadre juridique 
actuel avec les recommandations de l’OMS 
sur les soins liés à l’avortement. La Belgique 
a quant à elle retiré l’avortement de son Code 
pénal en 2018, mais la loi spécifique relative 
à cette procédure continue de prévoir des 
sanctions pénales si elle est pratiquée en dehors 
des critères légaux. En septembre 2024, une 
proposition de loi progressiste visant à élargir 
l’accès à l’avortement a été rejetée, les partis 
s’efforçant de former une nouvelle coalition 
gouvernementale ayant convenu qu’elle pourrait 
compromettre les négociations en cours, 
notamment celles relatives à l’avortement49.  
Une autre proposition de loi progressiste  
a été rejetée en octobre 2025.

CRIMINALISATION DE L’AVORTEMENT ET TRAVAIL DU SEXE 

La criminalisation de l’avortement touche de manière 
disproportionnée les groupes et les personnes déjà 
marginalisées, notamment celles qui ont de faibles 
revenus, les personnes réfugiées ou migrantes, les 
personnes LGBTIQ+ ainsi que les communautés racisées 
ou autochtones50. Les travailleuses et travailleurs du sexe, 
extrêmement affectés par des lois punitives en matière 
de sexualité, se heurtent à des obstacles spécifiques les 
empêchant d’exercer leurs droits à la santé en matière de 
sexualité et de procréation, notamment celui d’accéder à 
l’avortement. La stigmatisation et la discrimination, aggravées 
par des lois qui, dans l’ensemble de l’Europe, érigent souvent 
le travail du sexe en infraction, entraînent des privations de 
soins médicaux, des traitements irrespectueux ou abusifs 
de la part des professionnel·le·s de la santé qui pratiquent 
les avortements et, dans certains cas, découragent 
complètement les personnes de demander à se faire soigner. 

Une étude menée en décembre 2023 par la European 
Sex Workers Rights Alliance (ESWA) sur l’expérience des 
travailleuses et travailleurs du sexe dans des établissements 
de santé en Europe a révélé des comportements négatifs 
largement répandus à l’égard du travail du sexe et des 
personnes qui l’exercent parmi les professionnel·le·s de la 
santé dans la région, qui s’ajoutent aux obstacles importants 
à l’accès aux soins de santé en général. Ces obstacles 
comprennent notamment des mauvais traitements infligés 
par le personnel soignant, des préoccupations liées à la 
vie privée, une logistique inadaptée, et la stigmatisation 
liée au travail du sexe, au VIH, aux infections sexuellement 
transmissibles (IST) et à la consommation de stupéfiants. 
La peur du jugement ou du rejet conduit souvent les 
travailleuses et travailleurs du sexe à dissimuler leurs 
activités, ce qui limite leurs possibilités de bénéficier 
de soins appropriés51.

Interrogée en juin 2025, la présidente de l’ESWA, Sabrina 
Sanchez, a déclaré : « En fin de compte, la criminalisation 
et le contrôle de nos corps ont de graves conséquences sur 
notre accès aux services de santé en général. En tant que 
travailleuses et travailleurs du sexe, nous serons toujours 
confrontés à cet obstacle. Certaines [collègues] préfèrent 
ne pas prendre de risques et se disent : “Plutôt que d’aller 
en prison, je vais rester enceinte, on verra bien plus tard” 
[…]. Et puis, on sait très bien que les travailleuses et 
travailleurs du sexe risquent de tomber sur un médecin 
plein de préjugés, qui va pratiquement leur dire : “Vous la 
méritez [la grossesse], car vous êtes une pute.” Je veux dire, 
pour éviter cette stigmatisation, pour éviter de se sentir 
discriminées ou insultées, les travailleuses du sexe renoncent 
à demander des services de santé de qualité, qu’il s’agisse 
d’accès à l’avortement, de traitement contre le VIH ou de 
soins d’affirmation de genre 52. »

Sur le papier, l’avortement est largement 
accessible à travers l’Europe, avec les 
exceptions notables de la Pologne, de Malte 
et d’Andorre, qui continuent d’appliquer des 
lois extrêmement restrictives en la matière, 
Andorre imposant même une interdiction 
totale. Comme évoqué précédemment, des 
progrès significatifs vers une légalisation et 
une dépénalisation partielle de l’avortement 
ont été réalisés dans une grande partie de 
la région, entraînant une amélioration de 
l’accès à cette intervention pour davantage 
de femmes, de filles et de personnes pouvant 
être enceintes. 

Toutefois, ces réformes législatives ne 
reflètent qu’une partie de la réalité. La 
dernière analyse des lois sur l’avortement en 
Europe publiée par le Centre pour les droits 
reproductifs rend compte des progrès, mais 
également des difficultés qui persistent 
pour accéder à cette intervention en Europe. 
Katrine Thomasen, directrice associée du 
programme Europe au Centre pour les droits 
reproductifs, explique que « dans toute 
l’Europe, on constate un élan grandissant et 
des réformes progressistes en faveur d’une 
amélioration de l’accès aux soins d’avortement 
et d’une élimination des obstacles néfastes. 
Ces dix dernières années seulement, 20 pays 
d’Europe ont pris des mesures significatives 
pour améliorer leurs cadres juridiques 
et politiques en matière d’avortement. 
Aujourd’hui, seuls quelques pays de la 
région maintiennent des lois extrêmement 
restrictives. Un certain nombre de problèmes 
majeurs subsistent cependant. Délais de 
réflexion obligatoires, délais d’interruption 
de grossesse restreints, sanctions pénales 
résiduelles et d’autres obstacles persistent 

dans de nombreux pays d’Europe. De plus, 
quelques États ont adopté des mesures 
régressives alarmantes, qui remettent en 
question les protections existantes et créent 
de nouveaux obstacles53. » 

Ces obstacles, qui s’ajoutent aux différents 
degrés de criminalisation de l’avortement 
dans la région, mentionnés précédemment, 
contribuent à stigmatiser la procédure. Cela 
entraîne des retards, voire une impossibilité 
d’accéder à des soins de santé essentiels, 
et porte atteinte aux droits humains des 
personnes, notamment à celui de prendre  
des décisions libres au sujet de leur corps.

La version mise à jour en 2025 du European 
Abortion Policy Atlas (Atlas des politiques sur 
l’avortement en Europe), d’après les données 
recueillies par le Forum parlementaire 
européen pour les droits sexuels et 
reproductifs, montre également que certains 
pays ne sont pas aussi progressistes qu’il 
n’y paraît. Cet atlas présente les différents 
cadres juridiques et règlementaires et expose 
les obstacles existants qui empêchent les 
personnes enceintes d’accéder pleinement  
à l’avortement dans toute la région. 

Les communautés marginalisées, notamment 
les personnes à faibles revenus, les 
adolescent·e·s, les personnes en situation  
de handicap, les personnes LGBTIQ+,  
les travailleuses et travailleurs du sexe, les 
personnes demandeuses d’asile ou dont le 
statut migratoire est précaire, se heurtent 
de manière disproportionnée à une série 
d’obstacles différents qui s’additionnent, 
même dans les pays où l’avortement est 
accessible sur le papier. 

« Les barrières qui existent déjà pour 
le reste de la population ont de grandes 
chances de poser encore plus de problèmes 
pour les personnes queer et pour tous les 
autres groupes marginalisés », affirme 
Taleo Stüwe, membre de Doctors for Choice 
Allemagne. 

L’ACCÈS À L’AVORTEMENT EXISTE SUR LE PAPIER, 
MAIS RESTE INACCESSIBLE POUR BEAUCOUP 

LE DROIT À L’AVORTEMENT POUR LES PERSONNES LGBTIQ+ 

Les femmes et les filles cisgenres (c’est-à-dire les  
femmes et les filles qui ont été assignées « femmes »  
à leur naissance) ne sont pas les seules personnes pour 
qui l’accès à un avortement est nécessaire. Toute personne 
pouvant être enceinte, y compris les personnes intersexes, 
les hommes et garçons transgenres, ainsi que les personnes 
aux identités de genre variées ayant biologiquement  
la possibilité d’être enceintes, peut avoir besoin de  
recourir à ces services. 

Talea Stüwe, qui appartient lui-même à la communauté 
queer, souligne l’importante queerphobie qui règne  
au sein du système de santé : « En Allemagne, comme 
partout ailleurs, il arrive que les personnes queer  
évitent autant que possible de consulter des médecins.  
Mais je pense que pour un avortement, l’horloge tourne, 
encore plus à cause des délais [légaux] d’interruption  

de grossesse et des autres contraintes de la législation,  
donc vous n’avez pas le choix, vous devez y aller,  
vous devez contacter des professionnel·le·s de la santé,  
et il n’y en a pas tant qui pratiquent cette intervention. »

D’après lui, de nombreux professionnel·le·s de la santé 
pensent, à tort, que les personnes trans, non-binaires  
et intersexes ne peuvent être enceintes. En Allemagne,  
cela s’explique en partie par leur méconnaissance  
de la santé et des réalités des personnes queer  
en général, et parce que le corps médical continue  
d’être influencé par d’anciennes lois qui imposaient  
une stérilisation aux personnes avant qu’elles aient  
pu obtenir la reconnaissance légale de leur véritable  
genre, et autorisaient les opérations chirurgicales  
sur les enfants intersexes, avec de graves conséquences 
sur leur fertilité. 

L’hostilité grandissante envers les personnes queer  
entraîne une augmentation des violences transphobes  
et des violences sexuelles, les exposant à un risque 
accru de grossesse non désirée, alors qu’il existe très 
peu d’études concernant leur expérience de l’avortement. 
« Les statistiques montrent que la queerphobie,  
et en particulier les violences transphobes, augmente ;  
les chiffres sont en hausse et les mentalités de plus  
en plus extrêmes. Le nombre de personnes ayant des 
opinions queerphobes, anti-trans et anti-genre, est bien  
plus élevé qu’avant, y compris au sein du Parlement,  
et c’est un vrai problème », ajoute Taleo Stüwe.
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Ísis Fernandes, directrice du bureau berlinois 
de DaMigra, un groupement d’organisations 
pour les migrantes en Allemagne, insiste  
sur la nécessité de répondre aux besoins 
spécifiques des femmes et des filles migrantes 
et réfugiées, afin qu’elles puissent avoir 
recours à l’avortement en temps voulu, 
notamment à travers la législation : « Bien 
souvent, ces femmes (les plus vulnérables)  
sont rendues invisibles au nom du reste 
du groupe. Pour mieux garantir les droits 
des femmes en général, certains besoins 
spécifiques des plus vulnérables sont exclus,  
et ce n’est pas juste. […] Par exemple, 
lorsqu’on élabore des lois, on met 
systématiquement de côté les paragraphes 
nécessaires pour protéger les femmes, 
notamment les réfugiées. Les lois sont 
importantes, mais nous ne pouvons oublier ces 
groupes… Au final, les compromis affectent les 
droits des personnes les plus vulnérables54. » 

Sabrina Sanchez, la présidente de l’ESWA, 
ajoute : « Nous demandons simplement à être 
pris en compte, ainsi que plus d’engagement 
et d’ouverture de la part des institutions du 
système de santé, qui possèdent les ressources 
et l’autorité nécessaires afin de mettre en  
place des programmes adaptés qui intègrent 
nos besoins. Il faut nous inclure davantage  
et nous considérer comme des membres à part 
entière de la société, ayant des opinions et  
des connaissances concernant nos besoins. »

CONTRAINTES DE SE RENDRE À L’ÉTRANGER 
POUR RECEVOIR DES SOINS…  
À CONDITION D’EN AVOIR LES MOYENS

En raison des différents obstacles à 
l’avortement qui persistent dans de nombreux 
pays, des milliers de femmes et de personnes 
pouvant être enceintes voyagent à l’intérieur 
de leur pays ou à l’étranger afin de pouvoir 
accéder à des services d’avortement. 
Pour cela, elles s’appuient souvent sur  
des réseaux locaux sous-financés et des 
militant·e·s pour le droit à l’avortement, 
qui leur fournissent des informations fiables, 
un soutien pratique et agissent de manière 
solidaire. La nécessité d’entreprendre un 
tel voyage implique des coûts, un stress 
supplémentaire, les documents et le statut 
juridique nécessaires pour se rendre à 
l’étranger, entre autres obstacles pouvant  
priver entièrement certaines personnes, en 
particulier celles qui vivent dans la pauvreté, 
de tout accès à l’avortement. 

Une enquête journalistique transfrontalière 
approfondie menée en 2024 a révélé que, 
chaque année, plus de 5 000 personnes 
enceintes doivent se rendre à l’étranger afin 
de recevoir les soins de santé dont elles ont 
besoin, en raison des difficultés qu’elles 
rencontrent pour accéder à un avortement  
dans leur propre pays*. Nombre d’entre  
elles le font à cause des lois restrictives, 

comme à Malte, en Pologne et en Andorre, 
mais pas seulement. D’autres vont ailleurs 
parce qu’elles préfèrent avoir recours à un 
avortement médicamenteux (avec comprimés), 
auquel elles n’ont pas accès dans leur pays, 
ou bien parce qu’elles n’ont pas le choix, 
ayant dépassé les délais légaux d’interruption 
de grossesse en vigueur et craignant des 
sanctions pénales, en particulier si les 
avortements autogérés à l’aide de pilules ne 
sont pas autorisés ou leur sont inaccessibles. 

Les délais d’interruption de grossesse diffèrent 
en fonction des pays et des motifs juridiques, 
mais dans la plupart des cas, la date limite 
légale pour un avortement sur demande est 
fixée au premier trimestre de la grossesse†. 
Huit pays – la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, 
le Kosovo, le Monténégro, le Portugal, la 
Serbie, la Slovénie et la Turquie – n’autorisent 
les avortements sur demande qu’au cours des 
10 premières semaines de gestation. Souvent, 
ces délais très courts empêchent les personnes 
d’accéder à une interruption de grossesse 
légale et les oblige à partir à l’étranger 
pour avorter. Au Portugal, par exemple, des 
données officielles recueillies par Amnesty 
International montrent qu’entre 2019 et 2023, 
2 525 personnes vivant dans le pays se sont 
rendues en Espagne pour avorter. Au cours 
des deux dernières années de cette période, 
613 des 1 327 avortements ont été pratiqués 
avant la fin du délai d’interruption de grossesse 
espagnol, soit durant les 14 premières 
semaines de gestation, dont les deux tiers 
après 10 semaines, la limite légale pour 
un avortement sur demande au Portugal55. 

En Croatie, des obstacles tels que des délais 
légaux restreints ou des refus pour des raisons 
de conscience poussent les femmes et les 
personnes enceintes à se rendre à l’étranger 
pour avorter. En 2022 seulement, 207 femmes 
vivant en Croatie ont eu recours aux services 
d’avortement de la Slovénie voisine, un 
témoignage frappant des failles systémiques 
dans l’accès aux soins de santé reproductive  
au niveau national et de l’incapacité de l’État  
à garantir les droits des femmes et des 
personnes enceintes dans le pays56. » 
Nada Topić, fondatrice du réseau de 
bénévoles Brave Sisters, raconte : « Il nous 
est arrivé d’aider des femmes qui avaient dû 
aller jusqu’aux Pays-Bas, où les délais sont 
plus longs, afin de pouvoir bénéficier de 

*	Voir “Exporting Abortion”, 2025, disponible sur : https://exportingabortion.com/. Les journalistes ayant participé à l’enquête ont mené des recherches dans 11 pays : 
Allemagne, Andorre, Espagne, France, Irlande, Malte, Pays-Bas, Portugal, Pologne, République tchèque, Slovaquie. Les données ont été collectées entre 2019 et 2023

†	 OMS, “The Global Abortion Policies Database” (op. cit.). La France, le Luxembourg, l’Espagne et la Roumanie étendent ce délai pour les avortements sur demande 
jusqu’à 14 semaines de grossesse (après conception). En Suède, en Norvège et au Danemark, le délai d’interruption de grossesse va jusqu’à 18 semaines, et 22 en 
Islande. Aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne, l’avortement reste légal jusqu’à 24 semaines de grossesse pour des raisons socioéconomiques au sens large.

Des milliers de personnes rassemblées sur la place  
du Dam, à Amesterdam, pour manifester en faveur  
du droit à l’avortement dans le monde, mai 2022.  
© Pierre Crom/Getty Images

l’avortement sûr et en temps voulu dont elles 
avaient besoin et auquel elles ont droit 57. »

Dans des pays tels que la Belgique et 
l’Allemagne, chaque année, les personnes qui 
en ont les moyens sont obligées d’aller aux 
Pays-Bas pour avorter légalement, n’ayant 
pas pu respecter les délais d’interruption de 
grossesse en vigueur dans leur pays d’origine 
en raison des différents obstacles auxquels 
elles sont confrontées*. Les chiffres ont 
diminué au fil des années, mais environ 400 
personnes par an dans le cas de la Belgique, 
et de plus de 1 300 personnes dans le cas 
de l’Allemagne ont voyagé jusqu’aux Pays-Bas 
pour avorter en 202358. 

Abortion Support Network est une organisation 
basée au Royaume-Uni qui aide les femmes 
et les personnes pouvant être enceintes, 
notamment celles qui sont obligées de 
se rendre à l’étranger, à accéder à des 
avortements sûrs. En 2024, en coordination 
avec des groupes locaux, l’organisation a 
aidé plus de 1 000 personnes dans 44 pays 
différents. La majorité d’entre elles venaient de 
Pologne (358), mais également de pays ayant 

adopté des réformes législatives progressistes 
ces dernières années, tels que l’Irlande (196)  
et la France (137)59. 

Camille Kumar, directrice générale de 
l’organisation, a expliqué certains des 
obstacles auxquels les personnes se heurtent 
en France et pourquoi celles-ci se rendent 
au Royaume-Uni pour avorter : « Les délais 
d’interruption de grossesse en France créent 
une situation contraignant de nombreuses 
personnes à se rendre à l’étranger. Il existe 
de nombreuses raisons pour lesquelles les 
personnes peuvent avoir besoin d’avorter au 
deuxième et au troisième trimestre, et les 
délais d’interruption de grossesse constituent 
des obstacles arbitraires qui affectent avant 
tout les populations les plus marginalisées. 
Parmi les personnes auxquelles nous venons 
en aide en France, un grand nombre se 
trouve dans des situations complexes : statut 
migratoire incertain, violences domestiques, 
consommation de stupéfiants, privation 
de logement et/ou jeunes gens disposant 
de ressources limitées. Beaucoup de ces 
personnes n’avaient même pas connaissance 
des délais d’interruption de grossesse en 

France avant d’avoir dépassé la limite. » 
De façon générale, elle a averti que le 
contexte se détériorait, car « les obstacles 
à l’avortement sont de plus en plus difficiles 
à surmonter. En raison de l’augmentation des 
tensions aux frontières, par exemple, il devient 
presque impossible pour les personnes dont le 
statut migratoire est incertain ou temporaire,  
de se rendre dans un autre pays pour avorte ».

La nécessité de partir à l’étranger pour recevoir 
des soins d’avortement ne fait qu’accentuer la 
stigmatisation de cette procédure. Elle montre 
également que l’avortement n’est pas toujours 
reconnu comme une composante essentielle 
des services de santé sexuelle et reproductive 
au sein des systèmes de santé nationaux 
en Europe, et que les délais d’interruption 
de grossesse imposés par la loi peuvent en 
fait s’ajouter aux obstacles existants pour 
accéder aux soins. En effet, au fil du temps, 
les recherches dans les domaines de la santé 
publique et des sciences sociales ont révélé 
que ces délais pouvaient constituer un obstacle 
arbitraire et discriminatoire à l’accès aux 
services en matière d’avortement, affectant de 
manière disproportionnée les personnes issues 
de communautés pauvres ou marginalisées60.

Les conséquences négatives des délais 
d’interruption de grossesse sur l’accès à des 
soins de qualité sont reconnues par l’OMS. 
L’OMS a signalé que ces limites n’étaient 
fondées sur aucune preuve scientifique et 
qu’une grossesse pouvait être interrompue en 
toute sécurité, quel que soit l’âge gestationnel. 
L’organisation insiste également sur le fait 
qu’« il a été constaté que les limites d’âge 
gestationnel sont associées à des taux accrus 
de mortalité maternelle et à de mauvais 
résultats sanitaires » et rappelle que « le droit 
international relatif aux droits humains exige 
des États qu’ils modifient leurs textes afin de 
prévenir l’avortement non sécurisé et de réduire 
la mortalité et la morbidité maternelles ». 
L’OMS déconseille donc l’adoption de lois et 
autres règlementations interdisant l’avortement 
en fonction des limites d’âge gestationnel61. 

En Suède, par exemple, plusieurs organisations 
ont fait part de leur inquiétude concernant les 
obstacles à l’avortement dans l’intervalle entre 
la limite d’âge gestationnel autorisé pour un 
avortement sur demande (jusqu’à 18 semaines 
de grossesse) et la date de « viabilité du 
fœtus◊ ». Ce type d’avortement peut être 
autorisé, à condition qu’il existe des « raisons 
exceptionnelles » – médicales ou sociales – 
et qu’il ait été soumis à l’approbation d’une 
commission62. La décision de cette commission 

*	Dans ces deux pays, le délai d’interruption de grossesse est fixé à 12 semaines après la conception.

Amnesty International Belgique pendant la journée  
de mobilisation du 8 mars 2024.  
© Brian May/Amnesty International
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◊	 La viabilité du fœtus désigne la possibilité pour celui-ci de survivre en dehors de l’utérus. Elle dépend de multiples facteurs tels que l’âge gestationnel, la maturité des 
organes et la disponibilité de soins néonatals de qualité. Il est important de noter que, d’après les normes médicales, si l’âge gestationnel peut offrir quelques indications 
concernant la possibilité de survie ou non du fœtus, la « viabilité du fœtus » dépend de nombreux autres facteurs complexes. Ainsi, même lorsque toutes les variables 
connues sont prises en compte, les prédictions concernant la survie ou non du fœtus demeurent incertaines. Voir American Society of Obstetricians and Gynaecologists, 
“Facts Are Important: Understanding and Navigating Viability”, disponible sur https://www.acog.org/advocacy/facts-are-important/understanding-and-navigating-viability.

†	 Refus opposé par des professionnel·le·s de santé d’assurer des services d’avortement, en raison de leurs convictions morales ou religieuses. On parle parfois de 
refus de soins pour des raisons dictées par la conscience ou d’objection de conscience. Amnesty International préfère ne pas utiliser l’expression « objection de 
conscience », car il existe un risque d’amalgame entre le refus de soins médicaux et l’objection de conscience au service militaire – situation différente dans laquelle 
des personnes s’opposent au service militaire obligatoire imposé par des États.

ne peut faire l’objet d’un recours, et bien 
qu’il soit en théorie possible de présenter 
une nouvelle demande, les raisons du rejet ne 
sont pas divulguées, ce qui rend pratiquement 
impossible pour les personnes enceintes de 
contester la décision dans le cadre d’une 
deuxième demande. Cela soulève une série 
de préoccupations liées à cette autorisation 
délivrée par un tiers, concernant notamment 
le manque de transparence des décisions 
sur les avortements « tardifs », la sécurité 
juridique et le droit de faire appel de décisions 
prises par les autorités publiques, et constitue 
un véritable obstacle pour les personnes 
enceintes qui font face à des conditions de 
vie difficiles ou en situation de vulnérabilité, 
notamment celles qui subissent des violences 
domestiques ou qui sont sans abri, ainsi que 
les adolescentes, les consommateur·rice·s 
de stupéfiants ou d’alcool63.

Au-delà des délais d’interruption de grossesse 
et de la criminalisation, les parties suivantes 
présentent d’autres obstacles majeurs qui 
continuent de priver de nombreuses personnes 
en Europe de leur droit d’accéder à des soins 
d’avortement.

LE REFUS POUR DES RAISONS  
DE CONSCIENCE, EXPLOITÉ PAR  
LES GROUPES ANTIAVORTEMENT

« Nous devons résister. Et résister encore 
plus qu’avant, parce que si, par le passé, 
nous étions déjà entourés de saboteurs plutôt 
que d’objecteurs, la situation est encore pire 
aujourd’hui, car les personnes qui objectent 
se sentent soutenues dans leur refus, alors 
que celles qui n’objectent pas sont de plus 
en plus isolées », Silvana Agatone, médecin 
et présidente de l’association LAIGA pour 
l’application du droit à l’avortement, Italie.

Les refus pour des raisons de conscience†, 
qui permettent à des professionnel·le·s de la 
santé de refuser, pour des raisons d’opinions 
ou de convictions morales, personnelles ou 
religieuses, de dispenser des soins liés à 
l’avortement, constituent toujours un obstacle 
à l’accès à des soins de qualité en la matière  
en Europe et dans le monde64. 

Plusieurs organes des Nations unies chargés de 
la protection des droits humains, qui contrôlent 
le respect par les États de leurs obligations 

en la matière, exigent des États autorisant 
le refus pour des raisons de conscience qu’ils 
le règlementent de façon adéquate, afin de 
garantir un accès réel et en temps voulu à 
l’avortement et aux autres services de santé 
sexuelle et reproductive65. 

Ceci implique notamment d’orienter les 
personnes en demande de ces services en 
temps opportun et de disposer d’un nombre 
suffisant de professionnel·le·s de la santé 
ayant à la fois la volonté et la capacité de 
fournir de tels services à tout moment dans 
des établissements publics comme privés et à 
distance raisonnable66. L’OMS et la Fédération 
internationale de gynécologie et d’obstétrique 
(FIGO) ont publié des recommandations claires 
à l’attention des États et des établissements de 
santé, notamment concernant l’obligation, pour 
les professionnel·le·s du milieu, de garantir 
aux patient·e·s un accès en temps opportun 
à des soins ainsi que des informations et des 
conseils exacts au sujet de toutes les options 
possibles, quelles que soient leurs convictions 
personnelles67. Les professionnel·le·s de la 
santé sont tenus de toujours prodiguer des 
soins, quelles que soient leurs convictions 

ou objections personnelles, en cas d’urgence 
lorsqu’une interruption de grossesse est 
nécessaire pour sauver la vie de la personne 
enceinte ou lui éviter un préjudice grave, 
lorsque la vie de la personne est en danger 
à la suite d’un avortement, ou lorsqu’il est 
impossible d’adresser la personne à un·e autre 
praticien·ne ou d’assurer la continuité des 
soins. Les États ne doivent jamais autoriser  
le refus de soin à l’échelle d’un établissement 
de santé, même de facto, afin de garantir 
l’égalité d’accès aux services de santé68. 

Aucun droit humain ne consiste à refuser de 
fournir des services de santé pour des raisons 
de conscience ou de religion. Des organes et 
des spécialistes des Nations unies ont même 
fait part de leur préoccupation au sujet du 
nombre croissant, à l’échelle mondiale, de 
membres du personnel de santé qui refusent 
d’orienter les personnes enceintes ou de 
pratiquer des avortements pour des raisons  
de conscience, empiétant dangereusement  
sur les droits à la santé et à la vie des femmes, 
des jeunes filles et de toutes les personnes 
pouvant être enceintes, en particulier celles 
qui n’ont pas accès à d’autres sources de 
soins, comme les personnes à bas revenus 
vivant dans des zones rurales ou des petites 
villes69. L’OMS souligne de plus que « [s’il] 
s’avère impossible de règlementer l’objection 
de conscience d’une manière qui respecte, 
protège et garantit les droits des personnes 
souhaitant avoir recours à l’avortement, 
l’objection de conscience à l’avortement 
pourrait devenir indéfendable70. »

De nombreux pays européens reconnaissent, 
en droit, le refus pour des raisons de 
conscience relatif aux soins liés à l’avortement. 
Dans les quelques autres pays restants, 
la pratique n’est ni reconnue ni prohibée*. 
En Suède, par exemple, elle n’est pas reconnue 
par la loi. En 2020, la Cour européenne 
des droits de l’homme (CEDH) a rendu une 
décision relative à une plainte déposée contre 
la Suède par deux sages-femmes qui se sont 
vues refuser un emploi en raison de leur refus 
de fournir des services d’avortement pour des 
raisons de croyances religieuses. La Cour a 
jugé que la décision de la Suède était justifiée, 
citant la nécessité de protéger « la santé des 
femmes voulant avorter » et son « obligation 
positive d’organiser un système de santé de 
façon à ce que l’exercice concret de la liberté 
de conscience des professionnels de santé 
dans le contexte professionnel n’empêche  
pas la fourniture de tels services71. »

Dans le cas de la Finlande, les professionnel·le·s 
de la santé ayant autorité pour donner un avis et 
ceux qui pratiquent les avortements ne sont pas 
habilités à refuser de prendre en compte une 
demande d’avortement.

Malheureusement, l’accès à des services légaux 
d’avortement est de plus en plus compromis 
par le recours aux refus pour des raisons de 
conscience, stimulés en partie par les groupes 
antiavortement, qui les encouragent dans le 
but de multiplier les obstacles à l’autonomie 
reproductive et d’imposer des normes sociales 
patriarcales reposant sur des stéréotypes de 
genre discriminatoires et préjudiciables. En 
Slovaquie, par exemple, le Code de déontologie 
des professionnel·le·s de la santé les autorise 
déjà à refuser de fournir tout service médical 
s’ils le considèrent « en contradiction avec 
[leur] conscience », sauf dans les situations de 
menace immédiate pour la vie ou la santé d’une 
personne. Si un·e professionnel·le de santé 
refuse de pratiquer un avortement, la Loi relative  
à la santé donne le droit à la patiente de porter  
plainte auprès d’un organe régional 
autogouverné, chargé d’examiner la plainte et 
de trouver un·e praticien·ne, situé à distance 
raisonnable du domicile ou du lieu de travail 
de la personne concernée et disposé à fournir 
ce service72. Malgré l’existence de cette 
disposition légale, des organes internationaux 
de défense des droits humains ont fait part de 
leur préoccupation concernant les refus de prise 
en charge par des établissements de santé et le 
fait qu’il n’existe ni politique ni dispositif visant 
à contrôler l’étendue des refus pour des raisons 
de conscience et leur impact73. En outre, des 
tentatives ont récemment été faites pour inscrire 
dans la constitution la pratique de ce refus 
de soin fondé sur la « conscience », dans un 
contexte où les discours et le soutien en faveur 
des programmes anti-droits se multiplient, de 
même que les efforts pour compromettre les 
droits des femmes et des personnes LGBTIQ+ 
ainsi que l’égalité des genres74.

Depuis de nombreuses années, les refus 
pour des raisons de conscience de la part 
de professionnel·le·s de la santé entravent 
significativement l’accès à l’avortement en 
Pologne, en particulier depuis 2015, année 
où la Cour constitutionnelle a statué en faveur 
du retrait de l’exigence, pour les médecins 
qui refusent de fournir des soins liés à cette 
procédure, d’orienter les personnes concernées 
vers un·e autre professionnel·le disposé à le faire. 
À maintes reprises, des organisations polonaises 
et des organes des Nations unies de défense 
des droits fondamentaux ont fait part de leur 
inquiétude quant au nombre élevé de ce type de 
refus, notamment à l’échelle d’hôpitaux entiers, et 
à l’absence de solutions fournies par les autorités 
pour procurer ce service75. Un point positif est 

cependant à noter : le ministère de la Santé a 
annoncé, en juin 2024, l’adoption de nouvelles 
règlementations, déclarant que « la clause de 
conscience ne dispense plus les hôpitaux de 
l’obligation de fournir de tels services76. » 

Les recherches d’Amnesty International en 
Irlande du Nord ont révélé un non-respect des 
recommandations formulées par les organes 
des Nations unies chargés de la protection des 
droits humains, qui insistent sur le fait que le 
refus de fournir des soins liés à l’avortement pour 
des raisons de conscience doit être strictement 
limité aux professionnel·le·s de santé directement 
impliqués dans l’intervention, et qu’il est autorisé 
uniquement lorsque l’accès à une autre solution 
en temps opportun est garanti77. En pratique, 
un certain nombre de personnes qui n’ont pas 
légalement le droit d’objecter à ces soins, comme 
des membres du personnel administratif ou 
des interprètes, refusent de prêter assistance 
aux personnes cherchant à obtenir des services 
d’avortement. Dans un contexte préoccupant 
de mésinformation croissante sur le champ 
d’application légal des refus pour des raisons de 
conscience parmi les professionnel·le·s de santé 
et le personnel chargé d’aider les personnes 
à accéder aux services liés à l’avortement, la 
situation est encore exacerbée par l’absence de 
lignes directrices et de supervision officielles78. 
À Chypre, les médias ont mis en lumière le cas 
d’une femme ayant subi cinq jours d’attente 
pour un avortement en 2024, après que les 
anesthésistes d’un hôpital public ont refusé  
de participer à l’intervention chirurgicale79.

Il n’existe pas toujours de données facilement 
accessibles concernant le nombre de 
professionnel·le·s de santé refusant de fournir 
des soins liés à l’avortement. De plus, leur 
disponibilité et les méthodes utilisées pour 
les collecter varient d’un pays à l’autre. 
Dans certains cas, aucune statistique officielle 
n’est disponible, empêchant toute réponse 
politique efficace et toute obligation de rendre 
des comptes. Néanmoins, au fil des années, 
des organisations non gouvernementales 
(ONG) ont recensé un nombre inquiétant de 
pays, parmi lesquels l’Allemagne, la Croatie, 
l’Espagne, l’Italie et la Roumanie, où les soins 
liés à l’avortement ne sont pas dispensés dans 
des hôpitaux entiers, voire dans des zones 
géographiques entières, en raison des refus 
invoqués par des professionnel·le·s de la santé 
pour des raisons de conscience, forçant des 
personnes enceintes à parcourir de longues 
distances afin d’accéder aux soins de santé 
auxquels elles ont droit. La situation touche de 
manière disproportionnée les personnes à faible 
revenu, celles qui sont en situation de handicap 
ou celles qui sont en situation irrégulière au 
regard de la législation relative à l’immigration, 
entre autres groupes marginalisés. 

Le centre d’avortement AboTak, à Varsovie, créé par le 
collectif Abortion Dream Team. © Amnesty International

*	Red de Acceso al Aborto Seguro (REDAAS), « Carte du monde des normes relatives à l’objection de conscience à l’avortement », disponible sur https://redaas.org.ar/
objecion-de-conciencia/mapa-global-sobre-objecion-de-conciencia/ D’après des recherches menées par le réseau, les pays suivants reconnaissent le droit au refus pour 
des raisons de conscience : Allemagne, Autriche, Belgique, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie et Slovénie. En Bulgarie, en Lituanie, en Macédoine et en Suisse, ce droit de refuser n’est ni reconnu ni prohibé.
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ITALIE : LES EFFETS DÉLÉTÈRES DE LA GÉNÉRALISATION DES REFUS POUR DES RAISONS DE CONSCIENCE  
SUR LA SANTÉ ET LES VIES DES GENS 

En Italie, la Loi 194 autorise les professionnel·le·s de la 
santé à refuser de pratiquer des avortements pour des 
raisons de conscience, à condition que le refus soit déclaré 
à l’avance et qu’il s’applique uniquement à l’intervention 
elle-même, pas aux soins qui la précèdent ou la suivent. 
En vertu de cette loi, les établissements de santé doivent 
faire en sorte que l’accès à l’avortement ne soit pas 
compromis par ce genre de refus. 

En dépit des limites imposées par ce texte, le pays a l’un 
des taux les plus élevés de refus de soin pour des raisons 
de conscience en Europe. Plus de 60 % de l’ensemble 
des gynécologues sont enregistrés comme « objecteurs/
objectrices de conscience », avec des taux culminant à plus 
de 84 % dans certaines régions et de nombreux hôpitaux 
dont le personnel est composé à 100 % d’objecteurs 
et d’objectrices80.

En conséquence, certaines zones géographiques entières 
manquent de personnes qui pratiquent des avortements 
et les professionnel·le·s qui ne sont pas objecteurs ou 
objectrices se retrouvent soumis à d’énormes pressions.

En 2014, le Comité européen des droits sociaux a trouvé 
des éléments de preuve démontrant que le peu de 
professionnel·le·s qui ne refuse pas de prodiguer des 
soins d’avortement subit des discriminations, sous la 
forme de charges de travail excessives, de possibilités 
limitées d’évolution de carrière et de mauvaises conditions 

de travail comparées aux personnes qui refusent de 
pratiquer des avortements. Plus d’une décennie plus 
tard, ce constat préoccupant est toujours d’actualité. 
LAIGA est un réseau de médecins disposés à prodiguer 
des soins liés à l’avortement, qui œuvre à faire respecter 
la loi et à garantir l’accès à cette intervention médicale. 
Sa présidente, Silvana Agatone, a mis en évidence les 
carences du système de santé et la charge injuste qui pèse 
sur les professionnel·le·s de santé qui n’objectent pas à 
la fourniture de soins liés à l’avortement : « La loi affirme 
que les régions doivent se charger de l’orientation [des 
patientes], mais le système ne fonctionne pas. Les médecins 
qui acceptent de pratiquer des avortements sont transférés 
d’un établissement à un autre à leurs frais. […] Forcer le 
personnel qui ne refuse pas de prodiguer  ces soins à se 
déplacer pour fournir ce service n’est pas une solution juste 
et ce n’est pas ce que prévoit la loi. Ce sont les personnes 
qui refusent de les fournir qui devraient être transférées vers 
d’autres établissements, pas le contraire. Dans tous les cas, 
il s’agit d’appliquer la loi qui existe déjà. »

Silvana Agatone critique également l’interprétation large que 
font les autorités et les responsables d’établissements de 
santé de la définition des personnes habilitées à revendiquer 
le refus pour des raisons de conscience : « À mon avis, il 
y a une erreur d’interprétation de la loi, parce qu’elle ne 
précise pas quel personnel peut invoquer l’objection de 
conscience. Seules les personnes dont les actions contribuent 
directement à pratiquer l’avortement, c’est-à-dire les 

gynécologues, devraient être autorisées à refuser de le faire. 
On voit néanmoins des infirmiers·ières, des assistant·e·s 
chirurgiens et des anesthésistes invoquer ce refus, alors 
qu’ils ne sont pas impliqués dans l’intervention elle-même. 
[…] Le refus pour des raisons de conscience ne peut pas être 
invoqué par le personnel de santé ou le personnel auxiliaire 
lorsque, en raison des circonstances particulières dans 
lesquelles ils se trouvent, leur intervention personnelle est 
indispensable pour sauver la vie d’une femme qui se trouve 
en danger imminent. Pourtant, de nombreux services ne sont 
pas fournis à cause de cela. »

Pour compenser le manque d’informations publiques et 
transparentes destinées à aider les personnes enceintes 
forcées d’agir rapidement pour se conformer aux délais 
imposés par la loi, LAIGA a créé une carte interactive des 
établissements de santé italiens pratiquant des avortements. 

Le travail accompli par LAIGA et d’autres groupes demeure 
essentiel alors même que des groupes antiavortement, 
souvent soutenus par l’Église catholique, exercent de fortes 
pressions sur les professionnel·le·s de santé et les groupes 
proavortement. « Nous devons résister. Et résister encore 
plus qu’avant, parce que si, par le passé, nous étions déjà 
entourés de saboteurs plutôt que d’objecteurs, la situation 
est encore pire aujourd’hui, car les personnes qui objectent 
se sentent soutenues dans leur refus, alors que celles qui 
n’objectent pas sont de plus en plus isolées », a déclaré 
Silvana Agatone. 

Des militant·e·s du mouvement Non una di meno  
(« Pas une de moins ») défilent lors d’une manifestation 

pour le droit à l’avortement à Rome, Italie, 2025.  
© Andrea Ronchini/NurPhoto/Getty Images

En Croatie, l’accès à des services d’avortement 
légaux, sûrs, et en temps opportun est 
également très entravé par le recours généralisé 
aux refus pour des raisons de conscience par 
des membres du personnel de santé. La Loi 
médicale de 2003 autorise les médecins et 
autres professionnel·le·s de la santé à refuser 
de pratiquer des avortements pour des raisons 
morales ou religieuses. Cette disposition est 
très fréquemment utilisée, dans un contexte 
où les autorités manquent à leur devoir de 
garantir l’accès à d’autres professionnel·le·s 
disposés à pratiquer l’intervention. Selon des 
articles de presse publiés en 2022, 195 des 
359 gynécologues travaillant dans les hôpitaux 
publics de Croatie refusent de procéder à des 
avortements81. 

Ljerka Oppenheim, membre de l’association pour 
la protection et la promotion des droits humains 
Sofija, qui fait campagne en faveur d’un meilleur 
accès à la contraception et à l’avortement en 
Croatie, attire l’attention sur le fait que « les 
femmes qui cherchent à avorter sont souvent 
la cible de comportements abusifs dans les 
hôpitaux, sous couvert de refus de soins pour 
des raisons de conscience. En pratique, cela ne 
signifie pas simplement qu’un médecin refuse 
de pratiquer l’intervention. Cela signifie plutôt 
que les femmes sont délibérément induites en 
erreur et manipulées : on leur dit parfois à tort 
que l’avortement ne peut pas être pratiqué, ou 
bien elles se retrouvent face à des médecins 
qui déclarent qu’ils “ne veulent pas” le faire. 
Ces tactiques servent à gagner du temps et 
à forcer les femmes à dépasser le délai légal. 
Par exemple, une femme enceinte de neuf 
semaines peut être volontairement retardée – 
envoyée d’un hôpital à un autre, ou mal informée 
– jusqu’à ce qu’il soit trop tard pour qu’elle 
obtienne légalement la procédure. À ce moment-
là, elle se retrouve forcée à chercher une solution 
en dehors du pays, comme en Slovénie82. » 
Elle a ajouté que la généralisation des refus 
crée d’importantes disparités géographiques 
en matière d’accès, les femmes des petites villes 
et des zones rurales n’ayant souvent pas de 
professionnel·le de santé disponible à distance 
raisonnable. Même dans les villes, alors que le 
personnel hospitalier est techniquement obligé 
d’orienter les patientes vers quelqu’un d’autre, 
il n’existe aucun mécanisme permettant de 
garantir le respect de cette obligation. 

« Dans ce contexte, on a l’impression  
que l’avortement n’est pas légal en Croatie, 
alors que, en réalité, il l’est. Il n’est pas 
accessible, là est le problème, mais il est 
légal », a-t-elle précisé.

En Allemagne, en vertu de la Loi sur les conflits 
de grossesse, « nul n’est tenu de participer à un 
avortement » à moins que la personne enceinte 
soit en danger de mort ou de subir de graves 
conséquences pour sa santé. Cela signifie que 

les professionnel·le·s de la santé peuvent refuser 
de fournir des services d’avortement en raison 
de leur liberté de conscience. De ce fait, des 
cas d’hôpitaux financés par l’argent public, 
dont les services gynécologiques ont décidé 
de ne pas prodiguer de soins d’avortement, ou 
de le faire uniquement dans des circonstances 
exceptionnelles, ont été recensés, entraînant de 
graves restrictions à l’accès à l’interruption de 
grossesse dans leur région. Certains hôpitaux 
publics, mais gérés par l’église, en particulier, 
refusent de fournir ce soin essentiel pour les 
personnes enceintes et/ou n’autorisent pas leur 
personnel à pratiquer des avortements83.

En Roumanie, des ONG ont signalé que 
de nombreux médecins du secteur public 
invoquent de plus en plus des raisons 
religieuses ou morales pour éviter de pratiquer 
des avortements, conformément au Code 
professionnel des médecins de 2016, 
mais orientent parallèlement les personnes 
concernées vers leur cabinet privé, où ces 
services sont disponibles à un coût plus élevé84. 

Des recherches menées par l’Association des 
sages-femmes indépendantes de Roumanie ont 
démontré que plus de 80 % des établissements 
publics de santé du pays n’offrent pas de 
services d’avortement, ou ne fournissent 
aucune information concernant ces services85. 
D’après cette même étude, dans 13 des 
41 départements roumains, aucun hôpital ne 
pratique l’avortement, laissant des millions de 
personnes sans accès direct à cette procédure. 
En Turquie, des recherches universitaires 
de 2020, fondées sur des entretiens menés 
dans 295 hôpitaux gérés par l’État, ont 
montré que seuls 10 d’entre eux prodiguaient 
des avortements sur demande, obligeant de 
nombreuses personnes enceintes à faire appel 
à des cliniques privées coûteuses ou des 
procédures d’avortement non sécurisées86. 

Le Portugal codifie le « droit à l’objection de 
conscience » dans sa Constitution. Concernant 
l’avortement, une loi spécifique prévoit qu’un·e 
médecin refusant de prodiguer des soins liés 
à l’IVG doit faire part de ce choix « dans un 
document signé », qui doit être remis « au chef 
de service, au directeur des soins infirmiers 
ou au responsable médical de l’établissement 
officiel de santé, de l’hôpital ou de 
l’établissement de soins de santé primaires, où 
exerce l’objecteur ». Des recherches menées par 
le ministère de la Santé dans 38 établissements, 
dont les résultats ont été partagés avec Amnesty 
International en 2024, ont révélé que, dans 
dix hôpitaux, les refus pour des raisons de 
conscience constituaient le principal motif 
pour ne pas fournir de soins d’avortement. 
Le document mentionne que les personnes 
enceintes ont été orientées vers d’autres 
établissements, mais souligne aussi le manque 
de coordination existant entre les cinq centres 

administratifs régionaux de santé qui ont été 
inspectés87. En Autriche, aucun remède adéquat 
n’a encore été apporté pour combler les lacunes 
dans la fourniture de soins d’avortement dues à 
des refus pour des raisons de croyances. D’après 
la législation autrichienne, les professionnel·le·s 
de la santé ne sont pas obligés de pratiquer 
des avortements, dans un contexte où aucune 
règlementation ne garantit l’accès à l’avortement, 
sauf quand la procédure est nécessaire pour 
sauver la vie de la personne enceinte.

En Espagne, où le refus pour des raisons de 
conscience demeure un obstacle important 
à l’accès aux soins d’avortement88, une 
modification a été apportée en 2023 à la loi sur 
l’avortement, prévoyant la création de registres 
régionaux d’objection de conscience à cette 
procédure et l’obligation de garantir le droit à 
l’avortement dans les hôpitaux publics89. Cette 
réforme bienvenue n’était cependant appliquée 
que dans sept de 17 communautés autonomes 
espagnoles à la fin du mois d’août 2025. En 
raison de sa lente mise en œuvre, d’importantes 
disparités dans l’accès à l’avortement continuent 
d’exister entre les régions. Selon des données 
officielles, un nombre élevé de procédures est 
toujours pratiqué dans des établissements privés 
situés en dehors de la région où vit la patiente, 
les professionnel·le·s des centres publics de 
santé de la région en question refusant de 
pratiquer des avortements pour des raisons de 
conscience90. En 2023, la Cour constitutionnelle 
espagnole s’est prononcée en faveur d’une 
femme forcée de faire le voyage d’un hôpital 
public de la région de Murcie à une clinique 
privée à Madrid afin de mettre un terme à sa 
grossesse pour des raisons médicales, ce qui 
représente une décision positive. La Cour a jugé 
qu’obliger une femme à se rendre dans une 
autre région pour pouvoir accéder à des services 
d’avortement constituait une violation de ses 
droits fondamentaux.

L’ACCÈS À L’AVORTEMENT EN TEMPS 
OPPORTUN COMPROMIS PAR DES 
FORMALITÉS MÉDICALEMENT INJUSTIFIÉES

Douze pays européens au moins appliquent 
toujours un délai d’attente obligatoire avant 
de pouvoir accéder à un avortement légal*. 
Cette obligation a été critiquée par les organes 
des Nations unies chargés de la protection 
des droits humains ainsi que par l’OMS, qui 
estiment qu’elle constitue un danger pour 
les droits humains, car elle engendre des 
retards inutiles, du stress, de la pression et 
des coûts supplémentaires (si elle implique 
des déplacements, par exemple), sans pour 
autant améliorer la qualité ou la sûreté des 
soins. Au Portugal, par exemple, où un délai 
d’attente obligatoire de trois jours minimum 
s’applique, Teresa Bombas, ancienne présidente 
de la Société portugaise de contraception 
et spécialiste en gynécologie et obstétrique 

*	Albanie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Monténégro, Pologne, Portugal, Slovaquie. Voir OMS, « Global Abortion Policies 
database ».
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à l’hôpital universitaire de Coimbra, souligne 
que, d’après son expérience, les délais d’attente 
obligatoires sont absolument inutiles, étant 
donné que « la plupart des femmes qui viennent 
à l’hôpital [pour un avortement] ont déjà pris leur 
décision et que, si elles ne l’ont pas fait, elles 
ont l’autonomie de demander des informations 
et un délai de réflexion91. »

Certains pays obligent les personnes enceintes 
voulant avorter à assister à une consultation 
de conseil obligatoire*, une formalité qui vient 
parfois s’ajouter au délai d’attente obligatoire. 
Ces consultations posent elles aussi problème, 
car elles ne sont pas toujours fondées sur des 
preuves médicales, sont conçues pour faire 
culpabiliser les personnes enceintes et leur 
instiller des peurs sans fondement et retardent 
d’autant plus l’accès à des services d’avortement 
sûrs et légaux.

Supprimer les délais d’attente et les 
consultations obligatoires serait conforme aux 
obligations des États, qui sont de veiller à ce 
que les soins d’avortement soient respectueux, 
prodigués en temps opportun et fondés sur la 
notion que les personnes sont aptes à prendre 
des décisions concernant leur propre corps. 
Des consultations de conseil aux personnes 
enceintes doivent être proposées uniquement 
sur la base du volontariat. Elles doivent être 
confidentielles, non directives et menées par 
du personnel formé92.

Ces dernières années, certains pays ont pris 
des mesures pour éliminer ces obligations 
inutiles, conformément aux obligations qui 
leur incombent en vertu du droit international 
et des normes afférentes ainsi que des Lignes 
directrices sur les soins liés à l’avortement 
de 2022 de l’OMS. L’Espagne, par exemple, 
a supprimé son délai de réflexion obligatoire et 
l’exigence de fournir des informations relatives 
aux aides à la maternité en 2023. Grâce à 

cette modification de la loi, les informations 
concernant les ressources à disposition des 
futures mères et les aides en cas de continuation 
de la grossesse seront fournies uniquement 
« si la femme les demande ». Aux Pays-Bas, 
depuis 2023, le délai d’attente de cinq jours 
a été supprimé, permettant aux patientes et aux 
médecins de décider ensemble de la durée du 
délai, si une telle mesure est jugée nécessaire. 
Récemment, en juillet 2025, le Parlement du 
Luxembourg a adopté une loi pour supprimer 
l’actuel « délai de réflexion » appliqué avant 
un avortement.

Par opposition, six pays au moins (Albanie, 
Allemagne, Belgique, Hongrie, Lettonie et 
Portugal) conservent à la fois le délai d’attente 
et la consultation de conseil obligatoires. 
En Albanie, les consultations de conseil 
consistent entre autres à fournir des informations 
concernant les institutions et les organisations 
susceptibles de pouvoir offrir à la femme un 
« soutien financier et moral », et le « mari » doit 
« si possible » participer à ces consultations. 
En Allemagne, les personnes enceintes doivent 
assister à ce qu’on appelle la « consultation sur 
les conflits de grossesse » dans des centres de 
conseil agréés. D’après la loi, cette consultation 
sert à « protéger “l’enfant à naître” ». Un délai 
d’attente de trois jours s’applique entre la 
consultation et l’avortement lui-même. 

En Slovaquie, la Loi sur les soins de santé exige 
que les personnes enceintes reçoivent des 
explications détaillées sur les risques physiques 
et psychologiques d’un avortement, l’étape 
du développement de l’embryon ou du fœtus 
et les solutions alternatives à l’interruption de 
grossesse, notamment l’adoption et les aides 
apportées par des organisations religieuses 
ou civiles. Les informations approuvées par le 
ministère de la Santé slovaque, que la personne 
enceinte reçoit au cours de cette consultation 
de conseil obligatoire, incluent des affirmations 

infondées, comme l’idée que l’avortement 
peut entraîner l’infertilité ou provoquer de 
l’anxiété, de la culpabilité, de la tristesse et 
de la dépression. À cela vient s’ajouter un délai 
d’attente obligatoire de 48 heures avant que 
l’avortement puisse avoir lieu. En Belgique, un 
délai d’attente obligatoire de 6 jours s’applique, 
ainsi que l’obligation de discuter de solutions 
alternatives à l’interruption de la grossesse. 

C’est en Italie qu’existe le plus long délai 
d’attente obligatoire en Europe (sept jours), 
sauf en cas d’urgence médicale. Et, bien qu’une 
avancée énorme ait eu lieu en Irlande en 2019 
avec la dépénalisation partielle de l’avortement, 
le pays continue d’appliquer un délai d’attente 
obligatoire de trois jours. L’organisation Abortion 
Support Network (ASN), basée au Royaume-Uni, 
aide chaque année une centaine de personnes 
à se rendre en Angleterre ou dans d’autres pays 
depuis l’Irlande pour obtenir un avortement. 
L’un des motifs pour lesquels des personnes 
contactent le réseau est le délai d’attente 
obligatoire, lorsque cette formalité non justifiée 
médicalement leur fait dépasser le délai limite 
autorisé pour accéder à des soins d’avortement 
légaux dans le pays93. 

En Hongrie, outre la consultation de conseil et 
les délais d’attente obligatoires, les personnes 
enceintes qui souhaitent avorter sont obligées 
d’écouter les battements de cœur du fœtus, une 
procédure sans aucune justification médicale, 
imposée dans la seule intention d’essayer de 
les dissuader d’avoir recours à la procédure, 
ce qui constitue une violation supplémentaire 
de leur dignité et de leurs droits humains, 
notamment leurs droits au respect de la vie 
privée, à l’intégrité personnelle et à l’autonomie 
décisionnelle relative aux soins de santé, et qui 
les soumet à une stigmatisation préjudiciable, 
une humiliation et un traitement dégradant94. 
En juillet 2025, le Parlement portugais 
a débattu et rejeté une proposition de loi 
contenant des dispositions similaires.

De nombreux pays européens continuent d’exiger 
l’autorisation d’une tierce partie, notamment 
de parents, tuteurs·rices, professionnel·le·s de 
la santé ou institutions, ce qui constitue une 
obligation supplémentaire non justifiée pour 
les personnes enceintes. Bien que les tiers 
puissent avoir un rôle à jouer dans le contexte 
d’un avortement, il ne leur revient pas de 
déterminer si la personne enceinte a le droit de 
décider d’interrompre sa grossesse ni de prendre 
des décisions en son nom. De nombreux pays 
européens95 devraient réviser leur législation 
afin de mettre fin aux dispositions exigeant 

*	Albanie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Hongrie, Lettonie, Portugal, Slovaquie et îles de Man et de Jersey au Royaume-Uni. Voir OMS, « Global Abortion 
Policies database ». 

l’autorisation systématique des parents et de 
reconnaître la capacité évolutive des enfants et 
des adolescent·e·s à prendre des décisions qui 
affectent leur vie96. Les personnes en situation 
de handicap ont aussi droit à la reconnaissance 
de leur personnalité juridique dans des 
conditions d’égalité, et doivent notamment 
pouvoir exercer leur capacité juridique.  
Elles ont aussi le droit de prendre de façon 
autonome des décisions dans les domaines  
de la sexualité et de la procréation97.

En Turquie, les femmes mariées de plus de 
18 ans sont légalement tenues d’obtenir le 
consentement du conjoint pour mettre un 
terme à une grossesse dans le délai limite de 
10 semaines qui leur est imparti. En Finlande, 
la loi mentionne que le « père de l’enfant à 
naître doit avoir la possibilité d’exprimer son 
avis » au-delà de 12 semaines de grossesse98. 
Dans les deux cas, les exigences imposées 
violent le droit des personnes enceintes à 
l’autonomie reproductive et sont discriminatoires, 
car elles reposent sur des stéréotypes de genre 
préjudiciables, selon lesquels les femmes ne sont 
pas jugées en mesure de prendre des décisions 
responsables concernant leur grossesse99.

INACCESSIBLE ET INABORDABLE  
POUR TOUT LE MONDE 

« Il s’agit d’une discrimination, car l’avortement 
est la seule procédure médicale que vous devez 
payer », Ljerka Oppenheim, de l’Association pour 
la protection et la promotion des droits humains 
Sofija, en Croatie.

Il est de plus en plus admis au sein des organes 
des Nations unies chargés de protéger les 
droits fondamentaux que les soins d’avortement 
doivent être subventionnés, couverts par les 
régimes publics d’assurance maladie et toujours 
fournis gratuitement aux personnes qui n’ont pas 
les moyens de les payer100. L’OMS a également 
recommandé aux gouvernements de rendre ce 
soin plus abordable101. 

Pourtant, de récentes recherches menées par  
le Réseau Europe de la Fédération internationale 
pour la planification familiale (IPPF-Europe 
Network) dans 33 pays d’Europe et d’Asie 
centrale ont montré que, dans près de la moitié 
d’entre eux, les soins d’avortement ne sont 
pas inclus dans la couverture maladie ou le 
système national de santé, ce qui accentue les 
inégalités existantes dans l’accès à ce service 
de santé vital†.

Lena Luyckfasseel, directrice Développement 
et soutien aux associations membres d’IPPF-
Europe, a expliqué que « alors que les obstacles 
législatifs et politiques ont déjà tendance à 
être bien recensés, nous n’avons pas trouvé 
beaucoup de sources concernant les obstacles 

économiques. Pourtant, l’accessibilité financière 
est un facteur déterminant dans l’accès aux 
soins d’avortement, en particulier pour les 
femmes les plus marginalisées. Les données 
recueillies au sein de notre réseau illustrent 
clairement les disparités arbitraires qui existent 
dans cet accès en Europe et en Asie centrale, 
entre et au sein des pays, en fonction de 
l’endroit où vit une personne, de l’argent dont 
elle dispose et de son appartenance ou non  
à un groupe marginalisé102 ». Elle a ajouté :

« Personne ne devrait avoir à payer pour 
un soin de santé essentiel. Mais, lorsque les 
gouvernements ne veillent pas à ce que tous 
les avortements soient couverts, pour toutes 
les personnes qui en ont besoin, par les 
systèmes nationaux de santé, ce sont celles 
qui sont le moins en mesure de payer ces soins 
de leur poche qui sont le plus touchées. Ceci 
inclut les personnes à faible revenu ou vivant 
dans la pauvreté, et celles qui appartiennent 
à des groupes marginalisés confrontés à des 
formes de discrimination croisées, à de la 
stigmatisation et à des obstacles juridiques, 
comme les personnes migrantes sans papiers, 
les réfugié·e·s, les jeunes, les membres de  
la communauté LGBTQI+, les personnes  
en situation de handicap et les membres  
de minorités ethniques. »

En Croatie, l’avortement sur demande n’est pas 
couvert par le système national de santé, excepté 
pour les personnes bénéficiant de prestations 
sociales. Le coût élevé de cette procédure 
de santé essentielle représente un obstacle 
important à son accès, en particulier pour les 
personnes à faible revenu. En 2025, le coût 
d’un avortement à la clinique Petrova, à Zagreb, 
se situait entre 392 et 425 euros, selon que la 
procédure impliquait ou non une prise de sang 
avec résultats le jour même103. Comparée au 
salaire mensuel brut minimum du pays en 2025, 
qui s’élève à 970 euros (environ 750 euros 
net104) et au salaire mensuel net moyen, 
qui s’élève à 1 451 euros (en mai 2025105), 
cette dépense représente une lourde charge 
financière. Pour les personnes gagnant le salaire 
minimum ou sans revenu stable, le coût peut, 
à lui seul, rendre en réalité impossible l’accès 
à des soins d’avortement en temps opportun.

En Allemagne, l’un des nombreux effets 
préjudiciables du fait que l’avortement soit 
toujours règlementé par le droit pénal est qu’il 
est traité comme une infraction pénale et non 
comme un service de santé normal. De ce fait, 
il est exclu de l’assurance maladie publique. 
Seules sont couvertes les procédures des 
personnes qui peuvent prétendre à une aide 
financière en raison de leur faible revenu, ou les 
interventions effectuées pour raisons médicales 
ou dans le cadre d’une affaire criminelle (par 
ex. : après un viol). Il convient de noter que 

plusieurs comités d’experts des Nations unies 
chargés de la protection des droits humains 
ont exhorté l’Allemagne à se conformer aux 
Lignes directrices de l’OMS sur les soins liés 
à l’avortement, notamment en dépénalisant 
entièrement l’avortement et en garantissant que 
les services d’avortement sûrs et légaux soient 
remboursés par l’assurance maladie. De la 
même manière, les services d’avortement en 
Autriche ne sont pas couverts par l’assurance 
maladie règlementaire, sauf en cas d’interruption 
de grossesse pour raisons médicales. Seules la 
ville de Vienne et la province du Tyrol proposent 
une aide financière à l’avortement sur demande, 
par le biais d’un fonds spécial.

Isabel Tanzer, membre de l’association de 
bénévoles CHANGES for women, a expliqué 
que l’organisation avait créé un fonds de 
solidarité pour aider les personnes qui n’ont 
tout simplement pas les moyens de payer 
pour un avortement en Autriche. Elle précise 
que, même à Vienne, seuls deux hôpitaux 
pratiquent la procédure. La capacité d’accueil 
est par conséquent limitée et des personnes 
se retrouvent obligées de payer pour y accéder 
dans le privé. « Les prix varient en fonction de 
l’endroit où vous vivez. À Vienne, par exemple, 
quand vous allez dans un hôpital public, un 
avortement coûte environ 400 euros, même  
s’il est médicamenteux (avec comprimés).  
Si vous allez dans l’ouest [du pays], vous payez 
entre 700 euros et 1 600 euros ce qui, pour  
la plupart des gens, représente beaucoup  
d’argent. Nous essayons de les aider, avec 
le minimum d’obstacles possible. C’est notre 
principal objectif : que toute personne ayant 
besoin d’avorter puisse le faire, peu importe  
ses revenus », a-t-elle ajouté106.

D’après Isabel Tanzer, la question de 
l’accessibilité financière est étroitement liée au 
fait que l’avortement continue d’être considéré 
comme une infraction pénale : 

« Supprimer l’avortement du Code pénal 
permettrait aux interruptions volontaires de 
grossesse d’être couvertes par l’assurance 
maladie, parce que, pour le moment,  
celle-ci ne peut pas prendre en charge ce 
qui n’est pas légal […] Même si l’avortement 
n’entraîne pas de sanctions dans certaines 
circonstances, il est toujours illégal,  
et c’est là le vrai problème, je pense ».

À Chypre, selon des organisations du pays, 
le système national de santé ne couvre en 
pratique que le coût des avortements légaux 
pratiqués en cas de viol ou d’inceste (jusqu’à 
19 semaines), ou pour raisons médicales, tandis 
que les avortements sur demande pendant les 
12 premières semaines doivent être payés par la 
personne concernée107. En République tchèque, 
l’assurance maladie règlementaire ne prend 

Un rassemblement pour le droit à l’avortement à Berlin, 
devant la porte de Brandebourg, septembre 2024.  
© Amnesty International Allemagne/Stephane Lelarge

†	 IPPF, “Abortion Care and Costs in Europe and Central Asia”, janvier 2025, disponible sur https://europe.ippf.org/resource/abortion-care-and-costs-europe-and-central-
asia. Les pays mentionnés dans l’étude sont les suivants : Allemagne, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Géorgie, Kosovo, Lettonie, Macédoine du Nord, 
Monténégro, Ouzbékistan, Roumanie, Serbie et Tadjikistan.
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pas en charge les avortements sur demande, 
dont le coût varie selon les hôpitaux108. De plus, 
la Loi de 1986, qui remonte à l’époque de la 
République socialiste tchécoslovaque, établit 
qu’aucun avortement ne peut être pratiqué sur 
les « femmes étrangères » qui ne sont dans le 
pays « que temporairement », ce qui constitue, 
dans les faits, une interdiction d’avorter pour 
les personnes qui ne résident pas dans le 
pays de façon permanente. Jolanta Nowaczyk, 
co-fondatrice de l’Abortion Support Alliance 
Prague (A.S.A.P), un groupe de militant·e·s qui 
plaide en faveur d’une meilleure accessibilité à 
l’avortement en République tchèque, a expliqué 
l’impact qu’avait cette disposition sur les 
réfugiées ukrainiennes résidant dans des pays 
tels que la Pologne, où la législation en matière 
d’avortement est fortement restrictive : « lorsque 
l’invasion à grande échelle s’est produite, nous 
avons reçu des courriels, une vingtaine peut-être, 
de la part de femmes ukrainiennes qui s’étaient 
retrouvées en Pologne et avaient besoin d’avorter. 
Nous n’avons pas pu les aider, car nous n’avons 
pas pu trouver d’hôpital ou de maternité qui les 
acceptent109 ». 

Un autre décret de 1986 du ministère de 
la Santé précise que les personnes dont le 
séjour est autorisé au titre de règlements 
spéciaux et/ou de traités internationaux ne 
sont pas considérées comme des résidentes 
« temporaires110 ». Le ministère de la Santé a 
clarifié le fait que le Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne était considéré comme 
un traité international111. Selon l’A.S.A.P., 
cependant, l’accès à l’avortement n’est pas 
toujours une option pour les citoyen·ne·s de 
l’Union européenne (UE) ne disposant pas 
du statut de résidents permanents, en raison 
des interprétations variées que certains 
établissements de santé font de ce décret. 
« Nos recherches ont montré que seuls 47 % des 
hôpitaux acceptent des personnes originaires de 
l’UE qui ne résident pas de façon permanente 
en République tchèque », a déclaré Jolanta 
Nowaczyk112. Elle a ajouté : « Ce que nous avons 
découvert grâce à nos recherches, c’est que, 
bien souvent, les hôpitaux ne connaissent pas 
la réponse. […] Je dois dire qu’il n’y a pas de 
protocole cohérent et que les réponses peuvent 
varier d’un hôpital à un autre ».

Pour beaucoup, en particulier les personnes 
vivant dans des zones rurales, les populations 
à faible revenu ou les groupes marginalisés, 
les soins liés à l’avortement demeurent à 
la fois inabordables et inaccessibles. Les 
populations roms, par exemple, continuent de 
subir une discrimination et une marginalisation 
systémiques dans de nombreux pays. Elles se 
situent par conséquent souvent en dessous 
des niveaux de revenus moyens et vivent dans 
des secteurs à l’écart, ne disposant que d’un 
accès limité aux soins de santé. Les obstacles 
qu’elles rencontrent en général dans l’accès à ces 
soins, y compris ceux liés à l’avortement, sont 
en outre exacerbés par le racisme systémique 
et la stigmatisation qui règnent parmi les 
professionnel·le·s de santé et la société113. 

Dans plusieurs pays, comme la Slovaquie et 
la République tchèque, cette situation a été 
aggravée par des décennies de violations des 
droits humains et d’oppression dans le domaine 
de la procréation sous la forme de campagnes 
de stérilisation forcée, dans le cadre desquelles 
les décisions et l’autonomie en matière de 
procréation des membres de ces populations ont 
été surveillées et contrôlées par l’État114.

Ísis Fernandes, directrice du bureau berlinois 
de DaMigra, le groupement d’organisations 
œuvrant en faveur des migrantes en Allemagne, 
a souligné le fait que les femmes réfugiées ou 
migrantes sont confrontées à des obstacles 
supplémentaires par rapport à ceux auxquels 
font déjà face les personnes de nationalité 
allemande :

« De nombreux facteurs peuvent obliger une 
femme réfugiée à de longs détours dans un 
système qui est, théoriquement, le même 
pour tout monde, mais qui, en réalité, ne 
l’est pas. Elles doivent passer par beaucoup 
de formalités administratives, de documents, 
trouver un interprète, et elles ont besoin 
d’une aide spécifique pour leurs dossiers. 
Et après être passées par tout ça, il est 
parfois déjà trop tard pour qu’elles puissent 
avorter115. » Elle a mis l’accent sur le fait 
que, « pour les femmes réfugiées vivant 
dans des hébergements collectifs, même 
l’autodétermination la plus fondamentale 
est inaccessible. Elles ont besoin d’une 
autorisation officielle rien que pour voir un 
médecin. Comment pouvons-nous parler 
d’autonomie corporelle quand même cet 
accès dépend d’une approbation externe ? » 

D’après Ísis Fernandes, les femmes sans       
papiers ou dont le statut juridique est incertain 
ne sollicitent pas toujours de l’aide, car elles 
ont peur d’être dénoncées. Quant à celles qui 
arrivent à comprendre le système et à obtenir 
une couverture financière, notamment de 
l’État, elles sont confrontées au racisme et à la 
discrimination. « De nombreuses femmes, par 
exemple, m’ont dit que, quand elles mettent 
tout en œuvre pour respecter le délai légal pour 
avorter, elles arrivent à l’hôpital in extremis, 
croyant que tout ira bien, qu’elles vont recevoir 
un avortement et que tout finira bien. Au lieu 
de quoi, elles quittent les lieux encore plus 
traumatisées parce que le personnel médical les 
traite de façon discriminatoire, les soumettant à 
du racisme et des préjugés. Elles endurent, une 
fois de plus, une autre forme de violence, car, 
pour moi, le processus dans son ensemble, qui 
est encore plus long pour les femmes réfugiées 
ou migrantes, constitue déjà une forme de 
violence », a-t-elle déclaré.

Dans les pays où les soins liés à l’avortement 
sont largement pris en charge ou subventionnés 
par le système national de santé, il se peut 
que la couverture n’inclue pas les toutes les 
personnes vivant sur le territoire. Aux Pays-
Bas, par exemple, les personnes migrantes 
en situation irrégulière sont exclues de la 

couverture règlementaire et doivent payer 
elles-mêmes leurs soins médicaux. Ceci parce 
que les avortements sont couverts par le biais 
d’un programme d’assurance national pour les 
dépenses médicales exceptionnelles, qui est 
disponible uniquement pour les personnes ayant 
un emploi rémunéré dans le pays116. À cela vient 
s’ajouter le fait que certaines personnes peuvent 
ne même pas savoir où demander de l’aide. De 
plus, la crainte d’être expulsé·e retarde d’autant 
plus, voire empêche l’accès en temps opportun 
à des soins d’avortement117. En Espagne, au 
titre de la loi, l’accès à l’avortement inclut les 
personnes migrantes en situation irrégulière. 
Ceci entre cependant en contradiction avec les 
lois règlementant l’accès aux services de santé 
publique, qui peuvent restreindre leur accès 
à ces services118. 

Bien que, en théorie, les demandeuses 
d’asile et les personnes migrantes originaires 
de l’UE devraient avoir accès aux soins de 
santé nécessaires en Suède, dans les mêmes 
conditions et au même prix que les citoyen·ne·s 
suédois, de nombreuses personnes migrantes 
vulnérables originaires de l’UE, notamment 
les Roms, n’ont pas d’assurance maladie dans 
leur pays d’origine, ne sont pas couvertes par 
les règlementations pertinentes de l’UE et ne 
peuvent pas avoir accès aux soins de santé 
subventionnés en Suède. Certaines se sont vues 
refuser entièrement l’accès à des soins de santé 
en raison de leur statut de personnes migrantes 
originaires de l’UE sans assurance maladie, 
comme ç’a été le cas d’une femme roumaine à 
qui l’on a refusé l’accès à un avortement dans la 
région de Skåne, en 2017. Elle a par conséquent 
été obligée de procéder par elle-même à un 
avortement dangereux119. 

En Suisse, bien que l’avortement soit pris en 
charge par une assurance maladie de base, les 
personnes à faible revenu peuvent avoir du mal à 
payer la procédure. En effet, elles doivent d’abord 
régler elles-mêmes un montant fixe de coûts 
médicaux, appelé franchise, ainsi qu’une petite 
partie du coût de l’intervention. Ces paiements 
initiaux peuvent s’avérer trop élevés pour des 
personnes dont les ressources financières 
sont réduites, ce qui leur rend d’autant plus 
difficile l’accès aux soins dont elles ont besoin. 
La situation pourrait changer de manière positive, 
étant donné que, en août 2025, le Parlement 
suisse a adopté une loi visant à garantir que 
les compagnies d’assurance suisses prennent 
en charge, à partir de 2027, le coût de tous les 
soins dès le début d’une grossesse. Cela signifie 
que les avortements légaux seront couverts par 
les assurances maladie ; ils seront donc gratuits 
pour toute personne disposant d’un statut légal 
de résidence en Suisse, quel qu’il soit120. Les 
personnes n’ayant pas de ce type de statut 
ne disposent cependant pas d’une assurance 
maladie de base. Leurs procédures d’avortement 
ne seront donc pas prises en charge.

Luttant contre les disparités en matière d’égalité 
et d’accessibilité financière dans les pays de 
l’UE, la campagne « My Voice, My Choice », 

BELGIQUE : UNE PROCÉDURE FASTIDIEUSE QUI EMPÊCHE LES PERSONNES MARGINALISÉES D’ACCÉDER À L’AVORTEMENT 

En Belgique, l’avortement à la demande est légal jusqu’à 
12 semaines de gestation. Un délai de « réflexion » 
obligatoire de six jours s’applique avant l’intervention, et 
des informations sur les autres solutions envisageables, 
ainsi que sur différentes options pour l’« enfant à naître », 
notamment l’adoption, doivent obligatoirement être fournies 
à la femme enceinte. Les avortements peuvent avoir lieu 
dans certains centres de planification familiale ou hôpitaux 
et sont généralement pris en charge par l’assurance maladie 
règlementaire. Sur le papier, la Belgique dispose d’un service 
spécifique, l’Aide Médicale Urgente (AMU), ou « Dringende 
Medische Hulp (DMH) », en flamand, conçu pour garantir 
l’accès à des soins médicaux à tout·e ressortissant·e de l’UE 
et n’étant pas habilitée à recevoir une aide sociale ainsi qu’à 
toute personne sans titre de séjour et ne disposant pas de 
ressources suffisantes. Ceci inclut les personnes sans abri 
et les personnes migrantes sans papiers. Il est possible de 
demander accès à ce service auprès d’un centre d’aide sociale 
local (Centre Public d’Action Sociale, CPAS, ou « Openbaar 
Centrum voor Maatschappelijk Welzijn », OCMW). 

Les organisations travaillant avec des communautés 
marginalisées ont fait part de leur inquiétude concernant les 
obstacles auxquels les membres de ces groupes se heurtent 
lorsqu’ils essaient d’accéder à des soins liés à l’avortement 
par le biais de l’AMU-DMH. Bien que, légalement, ils aient 
droit à ces services, ils sont confrontés à une combinaison 
de procédures administratives complexes et d’interprétations 
incohérentes de ce qui constitue un soin « d’urgence »  
par les différents services d’aide sociale locaux, qui aboutit 
souvent à des retards, voire des refus de soin121. Chloë Ballyn, 
responsable Plaidoyer chez Médecins du Monde Belgique, 

a expliqué que la procédure était souvent trop compliquée, 
ce qui représente un obstacle énorme pour les personnes 
enceintes. Selon elle : « Le temps que les personnes 
parviennent à mener à bien toutes les démarches nécessaires, 
elles risquent souvent de dépasser le délai gestationnel légal 
de 12 semaines. Il y a énormément de paperasse. Le processus 
démarre par une consultation avec la sage-femme. Ça, c’est 
le jour un. Puis, il y a une consultation chez le/la médecin 
généraliste et une prise de contact avec le/la travailleur·euse 
social·e qui va contacter le CPAS [Centre Public d’Action 
Sociale], qui a 30 jours pour répondre. Néanmoins, les gens 
ne reçoivent pas toujours de confirmation que leur demande 
a été prise en charge, il n’y a même pas de traçabilité du 
processus […] Ensuite, il [le CPAS] procède à une enquête au 
cours de laquelle il demande littéralement : “quel est votre 
statut au regard de la législation sur l’immigration ?” “Quels 
sont vos revenus ?” “Quelle est votre adresse ?” L’adresse est 
importante, car elle détermine quelle branche locale du CPAS 
est responsable de la demande […] Après quoi, le CPAS va 
décider s’il peut prendre en charge l’avortement et contacter 
un centre d’avortement pour une première consultation. 
Un délai de six jours minimum (délai de réflexion obligatoire) 
s’applique entre la consultation et la procédure. À ce stade, 
le processus complet peut prendre jusqu’à 66 jours122. » 

Le système contraint les personnes enceintes issues de 
milieux marginalisés à recourir à un avortement à l’étranger, 
le plus souvent aux Pays-Bas, où l’avortement est légal 
jusqu’à 22 semaines pour les personnes qui ne résident pas 
dans le pays. La procédure peut néanmoins coûter jusqu’à 
1 000 euros pour elles123, ce qui la rend inaccessible à la 
majorité des personnes, à moins qu’elles ne bénéficient  

du soutien d’organisations et de bénévoles au niveau local, 
qui les aident à organiser le déplacement et leur fournissent 
une aide financière.

Étant donné la prévalence actuelle des discours et des 
politiques hostiles aux migrant·e·s émanant de différentes 
parties du spectre politique dans de nombreux pays, les 
choses pourraient encore empirer pour certaines personnes 
parmi les plus désavantagées. « Le fait que les personnes 
[sans papiers] craignent d’être dénoncées [aux services de 
l’immigration] a également été identifié comme étant l’un des 
obstacles majeurs au seul fait qu’elles entament le processus. 
Mais il y a aussi le fait que les gens ne savent pas qu’un tel 
processus existe », ajoute Chloë Ballyn.

Médecins du Monde ainsi que d’autres groupes et organisations  
appellent à une harmonisation de ce processus afin de le 
rendre véritablement accessible à toutes les femmes et 
à toutes les personnes enceintes souhaitant avorter en 
Belgique. Aux côtés d’autres entités, parmi lesquelles Amnesty 
International Belgique, ils font campagne pour réformer la 
loi belge sur l’avortement, afin de l’amener à respecter les 
normes et obligations internationales relatives aux droits 
humains en la matière, notamment en éliminant les sanctions 
pénales, le délai d’attente obligatoire de six jours et les 
informations obligatoires sur les alternatives à l’avortement ; 
en allongeant les délais actuels pour les avortements à la 
demande ; et en remédiant à la pénurie de professionnel·le·s 
de la santé qualifiés pour pratiquer des soins liés à 
l’avortement ainsi qu’aux disparités géographiques et  
à la longueur des délais d’accès à ces soins. 

Projection lumineuse sur la façade du 
Parlement fédéral belge pour commémorer un  

an d’inaction depuis les dernières élections 
législatives dans le pays, 9 juin 2025. 

© Brian May/Amnesty International

lancée en avril 2024, œuvre à garantir que 
toutes les personnes enceintes au sein de 
l’UE aient gratuitement accès à des services 
sûrs d’avortement, peu importe où elles 
vivent. La campagne a été enregistrée en tant 
qu’« Initiative citoyenne européenne » auprès 
de la Commission européenne, un mécanisme 

qui permet aux citoyens et citoyennes de l’UE 
de proposer de nouvelles législations. En avril 
2025, la campagne a atteint le million de 
signatures requis en faveur d’un fonds européen 
qui couvrirait les frais d’avortement de toute 
personne se trouvant dans l’un des États 
membres ayant rejoint volontairement  

le programme. Le 1er septembre 2025, 
l’initiative, forte de 1 124 513 signatures 
vérifiées, a été officiellement soumise à la 
Commission européenne, donnant le coup 
d’envoi à un processus formel au sein  
des institutions de l’UE pour déterminer  
ce que celle-ci va faire pour y répondre.
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AVORTEMENTS MÉDICAMENTEUX ET 
TÉLÉMÉDECINE : UNE SOLUTION BIEN LOIN 
D’ÊTRE ACCESSIBLE À TOUT LE MONDE

Les défenseur·e·s du droit à l’avortement ont 
largement plaidé en faveur de l’expansion 
de l’avortement médicamenteux (à l’aide 
de pilules abortives) pour les personnes qui 
préfèrent cette solution, combinée avec la 
possibilité d’accéder à des services de soins 
de santé à distance, communément appelés 
« services de télémédecine », qui contribuent 
à réduire les obstacles financiers et logistiques 
à l’avortement, le rendant plus accessible aux 
personnes vivant dans des zones rurales, aux 
personnes à mobilité réduite, aux personnes 
assumant des responsabilités d’aidant ou à 
celles qui craignent pour le respect de leur vie 
privée ou la stigmatisation.

Ces exigences sont conformes aux 
recommandations de l’OMS, qui soulignent que 
les pilules abortives sont sûres et efficaces au 
cours du premier trimestre de la grossesse, 
qu’elles soient prises au sein d’un établissement 
de santé ou autoadministrées, pourvu que 
les personnes aient accès à des informations 
exactes et des médicaments de qualité certifiée. 
Les organes des Nations unies chargés de la 
protection des droits fondamentaux mettent 
aussi l’accent sur le fait que les protocoles 
de soins de santé doivent être fondés sur des 
preuves scientifiques et tenus à jour, et que ne 
pas adopter des innovations médicales telles 
que la pilule abortive contribue à compromettre 
la qualité des soins124.

L’accès à l’avortement médicamenteux et 
le recours à la télémédecine varient selon 
les systèmes de santé des différents pays 
d’Europe, un petit nombre d’entre eux n’ayant 
même pas entrepris de démarches positives 
à cet égard. Aux Pays-Bas, par exemple, les 
généralistes peuvent désormais prescrire des 
pilules abortives pouvant être prises à la maison 
jusqu’à neuf semaines de grossesse, élargissant 
leur accès au-delà des cliniques spécialisées. 
L’Espagne autorise l’avortement médicamenteux 
jusqu’à neuf semaines également, la seconde 
pilule pouvant être prise chez soi tandis que la 
France a supprimé l’exigence selon laquelle la 
première pilule devait être prise dans un centre 
de santé et autorise les consultations à distance 
jusqu’à sept semaines de grossesse. 

En Suède, la méthode utilisée dans près de 
97 % des avortements déclarés en 2024 était 
médicamenteuse, et un nombre de plus en 
plus élevé de ce type d’avortement a lieu à 
domicile125. Elle ne dispose cependant pas de 
services de télémédecine et les pilules n’y sont 
pas disponibles à la prescription. Les personnes 
enceintes doivent prendre la première pilule, 
la mifépristone, dans un centre d’avortement 
(hôpital ou centre de santé), où la seconde  

pilule leur est remise, afin d’être autoadministrée 
à la maison.

En Grande-Bretagne, pendant la pandémie de 
COVID-19, les consultations de télémédecine 
pour les soins d’avortement en début de 
grossesse, d’abord mises en place de façon 
temporaire, sont depuis devenues permanentes, 
permettant aux personnes enceintes de recevoir 
une partie ou l’ensemble de ces soins à domicile 
ou dans un centre de santé jusqu’à 10 semaines 
de grossesse et une fois qu’un·e médecin 
a prescrit le médicament126. Cette mesure 
est bienvenue, mais, comme il a été noté 
précédemment, les femmes qui obtiennent des 
pilules abortives en dehors des établissements 
officiels de santé et/ou au-delà des délais ont 
fait l’objet d’enquêtes judiciaires, ce qui a pour 
effet de décourager les personnes à solliciter 
des soins médicaux en temps opportun, par 
crainte que leurs actions soient érigées en 
infraction. En Irlande du Nord, par ailleurs, les 
professionnel·le·s de la santé ne peuvent pas 
fournir de pilules abortives par voie postale. 
En cas d’avortement médicamenteux au début 
de la grossesse, la première pilule doit être prise 
dans un établissement de santé ou un centre 
d’aide sociale. C’est en outre la seule région du 
Royaume-Uni où aucun service de télémédecine 
n’est disponible.

D’après la base de données de l’OMS sur 
les politiques relatives à l’avortement dans 
le monde, dans neuf pays au moins, la liste 
nationale pertinente de médicaments essentiels* 
ne mentionne pas les produits utilisés pour les 
avortements médicamenteux (mifépristone et/
ou misoprostol). Les personnes enceintes qui 
souhaitent avorter en Slovaquie ou en Hongrie 

se rendent souvent en Autriche, où elles peuvent 
accéder à un avortement médicamenteux dans 
les hôpitaux. Ceci n’est cependant possible 
que si elles disposent de documents de voyage 
et de ressources financières ainsi que d’autres 
moyens nécessaires pour le faire. Dans d’autres 
pays, si les avortements médicamenteux sont 
en théorie accessibles, ils ne sont généralement 
pas proposés. En République tchèque, par 
exemple, les avortements médicamenteux ne 
sont possibles que pendant les 49 premiers 
jours de la grossesse et peuvent être administrés 
uniquement dans des établissements de santé127. 

En Italie, le ministère de la Santé a publié 
un protocole relatif à l’administration des 
avortements médicamenteux, mais chaque 
région peut décider ou non de l’adopter en 
publiant un protocole régional. Silvana Agatone, 
gynécologue et fondatrice de LAIGA, a expliqué 
à Amnesty International que : « Seuls la 
Toscane, l’Émilie-Romagne et le Lazio l’ont 
fait. Nous, gynécologues, avons établi des 
recommandations nationales qui ont obtenu le 
soutien de sociétés scientifiques. Ceci permet 
à l’avortement médicamenteux d’être proposé, 
même en l’absence d’un protocole régional, 
parce que votre société scientifique confirme 
que vous pouvez le faire. La mise en place 
d’un service d’avortement médicamenteux 
devrait être dans l’intérêt de tout le monde, 
pas uniquement des non-objecteurs (médecins). 
En réalité, les non-objecteurs peinent à faire 

*	Les pays concernés sont les suivants : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine du Nord, Malte, Monténégro, Pologne, Serbie, Slovaquie et Turquie. Dans les cas 
d’Andorre et du Liechtenstein, le médicament est reconnu, mais pas pour son usage abortif.

Des pilules abortives à AboTak, le centre d’avortement 
géré par Abortion Dream Team, à Varsovie, Pologne. 
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approuver un protocole au sein de l’hôpital. 
Ce n’est pas facile. Moi, par exemple, il m’a fallu 
deux ans pour y parvenir. »

AVORTEMENTS AUTOGÉRÉS  
RÉALISÉS EN DEHORS DU SYSTÈME  
DE SANTÉ OFFICIEL 

Des études montrent que les avortements 
médicamenteux autogérés (c’est-à-dire 
l’autoadministration de pilules abortives et la 
gestion du processus d’interruption volontaire 
de grossesse en dehors d’un établissement 
de santé et sans la supervision directe d’un·e 
professionnel·le qualifié·e) constituent un moyen 
sûr et efficace d’avorter à un stade précoce128. 
L’OMS approuve les avortements autogérés 
dans les contextes où les femmes, les filles 
et toutes les personnes enceintes ont accès à 
des informations exactes, à des médicaments 
de qualité certifiée et à des soins de santé 
et un accompagnement supplémentaires en 
cas de complications129. Il existe plusieurs 
groupes qui fournissent aux personnes 
des informations relatives aux avortements 
autogérés, réalisés en dehors du système 
de santé officiel. Par exemple, des équipes 
féministes de professionnelles de l’avortement 
telles que celles de Women Help Women ont été 
pionnières dans l’autogestion de l’avortement 
médicamenteux, à tel point que, dans certains 
pays, leurs protocoles et leurs scripts de conseil 
ont été adoptés par les prestataires du cadre 
médical institutionnel130.

Ce type d’avortement favorise l’autonomie et 
la dignité dans l’exercice des droits sexuels 
et reproductifs et permet une plus grande 
égalité d’accès à l’avortement. Il devient aussi 

de plus en plus nécessaire pour faire face 
aux restrictions d’accès (notamment le risque 
de poursuites judiciaires et la discrimination 
dans l’accès aux services de santé sexuelle 
et reproductive). Par exemple, avorter en 
commandant des pilules abortives en ligne 
et en se les administrant n’est pas illégal en 
Pologne, même si l’acte n’entre pas dans le 
cadre des motifs légaux. La pilule abortive à des 
fins d’avortement autogéré n’est pas non plus 
approuvée dans le pays, obligeant les personnes 
qui en ont besoin à les faire venir de l’étranger†. 
Des défenseur·e·s du droit à l’avortement, 
tel que l’Abortion Dream Team, apportent 
un soutien indispensable aux personnes 
qui souhaitent avorter en leur fournissant 
un accompagnement et des informations 
factuelles, en les conseillant sur les façons 
d’obtenir des pilules de qualité en toute sécurité 
en dehors de la Pologne, en les informant de ce 
à quoi elles doivent s’attendre durant et après 
le processus d’interruption de la grossesse, et 
en les accompagnant dans cette expérience en 
personne, en ligne ou par téléphone ainsi que 
dans le nouveau centre d’avortement, AboTak. 

En Allemagne, les données recueillies par 
l’organisation canadienne à but non lucratif 
Women on Web ont démontré que, en raison 
des multiples obstacles qu’ils rencontrent 
dans l’accès aux services formels de soins 
d’avortement, les groupes vulnérables, comme 
les adolescent·e·s, les femmes à faible revenu et 
les personnes migrantes en situation irrégulière 
choisissaient de faire appel aux services de 
télémédecine, en dehors du secteur officiel de 
la santé. Ceci inclut les personnes qui doivent 
garder le secret sur leur avortement, celles qui 
ont subi une agression ou un viol, celles qui 

ont des difficultés financières et les personnes 
étrangères ou migrantes sans papiers131. 

Dans les pays où l’avortement est plus 
accessible, comme au Royaume-Uni, des 
groupes antiavortement et anti-genre s’efforcent 
de plus en plus de compromettre l’accès à ces 
procédures et de les empêcher. Camille Kumar, 
directrice générale de l’Abortion Support 
Network, a décrit la situation à Amnesty 
International :

« Le succès des mouvements anti-genre 
se traduit par une nouvelle augmentation 
des obstacles, même dans les pays où 
l’avortement est accessible. Ces obstacles 
peuvent provenir d’une relation abusive, 
lorsque refuser l’accès à l’avortement devient 
une autre forme de contrôle, comme le fait 
de dire : “Je suis contre l’avortement, donc 
tu n’en auras pas”, ou le fait d’empêcher 
activement l’accès à des pilules abortives. 
Ou il peut s’agir d’une augmentation générale 
de la stigmatisation liée à l’avortement, ce 
qui signifie que les gens sont de plus en 
plus isolés, ne contactent pas leur médecin 
généraliste ou ne font pas les démarches 
nécessaires pour accéder à des soins 
d’avortement. Pour nous qui participons au 
mouvement en faveur de l’avortement, c’est 
une période qui exige une compréhension 
approfondie des avortements autogérés. »

†	 Bien que la mifépristone soit absolument inaccessible en Pologne, le misoprostol est disponible, uniquement sur ordonnance, en tant que traitement contre les ulcères.

Une manifestation devant l’ambassade de Pologne  
à Londres contre la législation restrictive sur  

l’avortement en Pologne, 2018 © Fotis Filipou
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L’accès à un avortement sécurisé et légal est  
un élément clé de l’autonomie reproductive,  
qui comporte le droit de décider quand et 
comment avoir des enfants, si on veut être 
enceinte et quand le devenir, si on veut 
interrompre ou mener à bien une grossesse,  
ou toute autre décision relative au corps  
et à la santé reproductive d’une personne.

Les lois qui érigent l’avortement en infraction 
et qui limitent l’accès à celui-ci violent tout 
un ensemble de droits humains, y compris 
le droit à la vie, le droit au meilleur état de 
santé physique et mentale susceptible d’être 
atteint, notamment en matière de sexualité et 
de procréation, le droit à l’égalité et à l’absence 
de discrimination, le droit au respect de la vie 
privée, le droit à une protection égale devant 
la loi et le droit de ne pas subir de torture 
ou d’autre traitement cruel, inhumain ou 
dégradant132. La criminalisation de services de 
santé dont seules les femmes et les personnes 
pouvant être enceintes ont besoin, comme 
l’avortement, est une forme de discrimination 
liée au genre133. 

Les atteintes à la santé et aux droits des 
femmes en matière de sexualité et de 
procréation, telles que l’avortement forcé, la 
criminalisation de l’avortement, le refus ou le 
report d’un avortement sécurisé et/ou des soins 
après avortement, la continuation forcée d’une 

grossesse, les violences et mauvais traitements 
subis par les femmes, les filles et toutes les 
personnes pouvant être enceintes qui cherchent 
des informations, des biens et des services 
liés à la santé sexuelle et procréative, sont des 
formes de violence fondée sur le genre134 qui 
peuvent être assimilées à de la torture ou à 
d’autres formes de mauvais traitements135. 

Le droit international relatif aux droits humains 
et ses normes connexes concernant les droits 
sexuels et reproductifs reconnaissent de plus 
en plus l’avortement comme faisant partie 
intégrante des soins de santé en matière de 
sexualité et de procréation, une évolution 
cruciale pour mener à la concrétisation de 
l’autonomie reproductive et de l’ensemble 
des droits fondamentaux des personnes. 
Des organes des Nations unies et des experts 
indépendants sont en train de positionner 
l’accès à l’avortement comme essentiel pour 
atteindre l’égalité entre les genres et obtenir 
la justice sociale et économique, et critiquent 
les lois sur cette procédure qui restreignent 
et compromettent les droits des personnes 
enceintes à prendre des décisions sur leurs 
grossesses de manière autonome. À cette fin, 
le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels, responsable de surveiller le respect 
par les États du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
des Nations unies, a explicitement identifié 

l’amélioration de l’accès à l’avortement ainsi 
qu’aux autres services de santé sexuelle 
et reproductive comme faisant partie de 
l’obligation qui incombe aux États de 
« respecter le droit des femmes de prendre des 
décisions autonomes » concernant leur santé136.

Dans une démarche similaire, le Comité des 
droits de l’enfant des Nations unies a appelé 
les États à veiller à ce que l’opinion des filles 
enceintes soit systématiquement entendue 
et respectée dans les décisions touchant 
à l’avortement137. Le Comité des droits 
de l’homme des Nations unies, chargé de 
superviser l’application du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, a lui aussi 
confirmé le droit à l’avortement et a reconnu 
l’obligation des États de protéger la vie des 
femmes et des filles contre les risques pour la 
santé mentale et physique liés aux avortements 
non sécurisés, notamment en garantissant 
l’accès à des informations et une éducation 
en matière de santé sexuelle et reproductive de 
qualité et fondées sur des données factuelles, 
à un large éventail de moyens de contraception 
financièrement accessibles et à des soins de 
santé prénatals et postavortement de qualité138.

Les lois et les politiques publiques qui 
règlementent l’avortement doivent être 
conformes au principe reconnu de longue date 
d’égalité et de non-discrimination. C’est-à-
dire qu’elles ne peuvent être discriminatoires 
ni dans leur esprit ni dans la pratique sur la 
base du sexe et du genre, et ne doivent avoir 
aucun effet discriminant en fonction de l’âge, 
de l’origine, de l’appartenance ethnique, de 
l’implantation géographique ou de toute autre 
situation, notamment socioéconomique. Les 
lois sur l’avortement ainsi que toutes les lois 
ou procédures qui imposent des obstacles 
juridiques et pratiques aux personnes 
souhaitant avoir accès à un avortement sécurisé 
ont des conséquences disproportionnées et 
discriminatoires sur les populations les plus 
marginalisées, notamment les personnes aux 
revenus modestes, les personnes séropositives, 
les adolescent·e·s, les personnes en situation 
de handicap, les personnes déjà susceptibles 
de faire l’objet de poursuites pour d’autres 
raisons, telles que les travailleuses et 
travailleurs du sexe, les consommateurs et 
consommatrices de stupéfiants, les réfugié·e·s 
et les migrant·e·s, entre autres. Ces lois et 
politiques publiques ne font que renforcer 
et perpétuer des discriminations croisées et 
ont des impacts différents sur les personnes 
qui sont confrontées à des formes plurielles 
et combinées de discrimination ainsi qu’à de 
multiples obstacles les empêchant d’exercer 
leurs droits sexuels et reproductifs139.

L’AVORTEMENT EST UN DROIT HUMAIN 

LES DROITS RELATIFS À L’AVORTEMENT  
EN UNION EUROPÉENNE

La non-discrimination et l’égalité de 
traitement sont établies en tant que principes 
fondamentaux par les traités et le droit de 
l’UE. L’UE prend également des mesures pour 
veiller à la coopération et l’harmonisation dans 
le domaine des soins de santé et du droit 
pénal. Il est grand temps qu’elle redouble 
d’efforts et mette en œuvre tous les moyens 
à sa disposition pour protéger le droit à un 
avortement sécurisé. 

Katrine Thomasen, directrice associée pour 
le programme Europe au Centre pour les droits 
reproductifs, explique que 

« Le rôle que l’Union européenne a à jouer 
pour aider les États membres à lutter 
contre les obstacles à l’avortement qui 
continuent d’exister est crucial. Elle devrait 
en particulier donner des instructions 
conformes aux droits humains et aux normes 
de santé publique aux États membres et 
soutenir le travail vital des défenseur·e·s 
de ces droits et des organisations de la 
société civile qui militent en faveur du droit 
à l’avortement. À plus long terme, l’UE doit 
œuvrer à intégrer les protections du droit 
à l’avortement dans la Charte des droits 
fondamentaux. » 

Le Parlement européen exhorte depuis de 
longues années la Commission européenne 
à agir dans ce sens. En 2021, il a publié, 
de sa propre initiative, un rapport sur la 
santé sexuelle et reproductive dans l’UE. 
Il s’agissait du premier rapport complet sur le 
sujet depuis plus de 20 ans. Il présentait des 
recommandations concrètes pour l’élaboration 
de lois et de politiques par l’UE sur des 
questions critiques relatives à la santé sexuelle 
et reproductive, notamment l’éducation 
complète à la sexualité, les soins liés 

à l’avortement, la contraception, la procréation 
assistée et la santé maternelle.

En juillet 2022, le Parlement européen a 
demandé à l’UE et ses États membres, par 
le biais d’une résolution, de « reconnaître 
juridiquement l’avortement et de défendre le 
respect du droit à un avortement sûr et légal 
et aux autres droits sexuels et génésiques ». 
La résolution exhortait aussi le Service 
européen pour l’action extérieure, la délégation 
de l’UE aux États-Unis, la Commission 
européenne et tous les États membres de 
l’UE à « utiliser tous les instruments à leur 
disposition pour renforcer leurs actions de lutte 
contre le recul des droits des femmes ainsi que 
de la santé et des droits sexuels et génésiques, 
y compris en compensant toute éventuelle 
réduction du financement des États-Unis en 
faveur de la santé et des droits sexuels et 
génésiques à l’échelle mondiale, ainsi qu’en 
préconisant avec force et en priorisant l’accès 
universel à l’avortement sûr et légal et à 
d’autres droits sexuels et génésiques dans leurs 
relations extérieures ». 

En avril 2024, le Parlement européen a adopté 
une autre résolution pertinente en la matière, 
condamnant la remise en cause des droits 
des femmes et toutes les tentatives faites 
pour restreindre ou éliminer les protections 
existantes des droits en matière de sexualité 
et de procréation et de l’égalité des genres, 
y compris dans les États membres de 
l’UE. Le texte exhortait les États membres 
à dépénaliser entièrement l’avortement, 
conformément aux Lignes directrices de l’OMS 
de 2022 sur les soins liés à l’avortement, 
et d’éliminer tout obstacle à la procédure. 
La résolution appelait le Conseil européen 
à modifier l’article 3 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, afin 
qu’elle établisse que « toute personne a droit 
à l’autonomie corporelle et à un accès libre, 
éclairé, complet et universel à la santé et  

aux droits génésiques et sexuels ainsi qu’à tous 
les services de soins de santé connexes sans 
discrimination, notamment à un avortement 
sans risques et légal ». 

En mai 2024, la Directive (UE) sur la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique a été adoptée. Bien 
qu’elle ne mentionne pas explicitement 
l’avortement, elle a créé une obligation, pour 
les États membres, de garantir le plein accès 
à des services d’aide aux victimes de violences 
sexuelles ainsi que la prise en charge clinique 
du viol, qui doit inclure l’avortement. 

Enfin, en mars 2025, la Commission 
européenne a présenté une feuille de route 
pour les droits des femmes qui inclut un 
engagement en faveur du « meilleur état de 
santé possible » passant par la promotion de la 
santé physique et mentale des femmes et des 
filles, ce qui implique notamment d’« améliorer 
l’accès à des informations fondées sur des 
données factuelles sur la santé et la sexualité 
des femmes ; protéger la santé des femmes 
en soutenant et en complétant, dans le plein 
respect des traités, l’action des États membres 
en ce qui concerne l’accès des femmes à la 
santé et aux droits sexuels et génésiques ; 
veiller à la disponibilité de soins obstétriques, 
gynécologiques, prénatals, pendant 
l’accouchement et postnatals respectueux 
et de qualité élevée, exempts de toute 
discrimination et lutter contre les pratiques 
préjudiciables ; garantir l’accès à des produits 
d’hygiène menstruelle et à une contraception 
abordables ». Bien qu’elle ne mentionne pas 
spécifiquement l’avortement, cette feuille de 
route crée les conditions nécessaires pour que 
l’UE prenne des mesures supplémentaires. 

Les organes des Nations unies chargées de protéger  
les droits humains et des experts indépendants s’accordent 
de plus en plus pour dire que, si les États souhaitent 
règlementer les services liés à l’avortement, ils doivent 
le faire d’une façon qui ne compromet pas l’autonomie 
reproductive et les droits fondamentaux des personnes 
enceintes, mais leur donne les moyens de prendre les 
meilleures décisions possibles pour leur santé et leur vie140. 
Dans le même esprit, les cadres juridiques et politiques  
qui traitent l’avortement comme une infraction pénale  
et non comme une question relative à la santé et  
aux droits humains ne respectent pas les droits 
fondamentaux. 

Il en va aussi de même pour les systèmes de santé  
et les cadres juridiques et politiques qui font de 
l’avortement une exception, en traitant les services  
qui y sont liés différemment d’autres services de santé 
vitaux. Ces approches reposent sur des stéréotypes  
de genre préjudiciables. Elles permettent et renforcent  
les discriminations fondées sur le genre et d’autres 

formes de discrimination, qui compromettent globalement 
l’accès à des services de santé sexuelle et reproductive 
essentiels, en particulier à ceux qui sont liés à l’avortement.  
Ces approches privent les personnes enceintes de leur 
autonomie reproductive. Elles constituent un traitement 
discriminatoire contre elles et entravent leur accès aux 
services de santé ainsi que leur capacité à prendre des 
décisions concernant leur santé et leur vie.

À l’opposé, les cadres règlementant l’avortement qui  
sont conformes aux droits humains ne sont pas punitifs 
envers les personnes enceintes, les professionnel·le·s  
de santé ou tout individu facilitant l’accès à l’avortement, 
leur donnant plutôt les moyens de réaliser leurs droits 
en matière de santé sexuelle et reproductive, considérés 
comme des éléments essentiels de l’ensemble de leurs 
droits fondamentaux. Autrement dit, pour se conformer 
au droit international relatif aux droits humains et à ses 
normes connexes existants et évolutifs liés à l’avortement, 
les cadres règlementaires doivent entièrement le supprimer 
du droit pénal et traiter les informations et les soins  

relatifs à l’avortement comme un élément essentiel des 
soins de santé en matière de sexualité et de procréation. 

Le principal objectif des règlementations de l’avortement 
et des pratiques hospitalières qui en découlent doit être 
la concrétisation des droits et le bien-être de toutes 
les femmes, filles et personnes susceptibles de vouloir 
avorter ou d’avoir besoin de recevoir des soins après un 
avortement141. Une fois l’avortement dépénalisé, il peut  
être considéré comme un composant essentiel de la prise  
en charge médicale en matière de sexualité et de 
procréation, et les obstacles à son accès peuvent être 
identifiés plus clairement et éliminés. Toutes les autres 
préoccupations légitimes en matière de déontologie 
médicale et règlementaire, concernant notamment les 
recommandations relatives à l’offre de services cliniques, 
l’agrément des professionnel·le·s de la santé, la protection 
contre les erreurs médicales et l’obligation d’obtenir  
le consentement éclairé des patient·e·s, peuvent trouver  
une réponse dans la règlementation générale des  
services de santé.

L’AVORTEMENT EN TANT QUE SOIN DE SANTÉ : UNE APPROCHE CENTRÉE SUR LES DROITS HUMAINS

Une membre du 
personnel d’Amnesty 
International Italie 
tient une pancarte 
avec l’inscription 
« Abortion is a human 
right » (l’avortement 
est un droit humain). 
© Amnesty International
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D’après un sondage mondial mené par Ipsos en 
2023 dans 29 pays, une majorité de personnes 
pense que l’avortement devrait être légal 
dans tous les cas, ou dans la plupart (56 %). 
La population européenne y est plus en faveur 
que celle d’autres régions, 11 des 15 pays 
les plus favorables se trouvant en Europe*. 
Selon une autre enquête réalisée à la demande 
d’Amnesty International en Pologne en 2023, 
84 % des personnes soutiennent l’amélioration 
de l’accès à l’avortement, et ce en dépit de la 
loi hautement restrictive qui régit la procédure 
dans le pays. Enfin, en Belgique, un sondage 
mené pour Amnesty International Belgique en 
2025 a montré que 92,5 % des personnes 
soutenaient le droit à l’avortement.

Les résultats de ces enquêtes ne peignent 
peut-être pas un tableau complet de la 
situation, mais constituent un indicateur fort 
d’une tendance positive dans l’opinion de la 
population sur les droits relatifs à l’avortement, 
lorsque la question leur est posée à titre 
individuel et en privé. En même temps, 
certaines personnes éprouvent des réticences  
à parler ouvertement d’avortement et  
à manifester publiquement leur soutien  
à la procédure, ce qui est généralement  
dû à la stigmatisation sociale qui y est 
associée. Une enquête menée en 2024 par  
le Planning familial en France a mis en lumière 
la stigmatisation persistante qui entoure  
la question de l’avortement dans le pays.  
D’après les résultats de cette enquête,  
41 % de femmes ayant récemment eu recours 
à une interruption volontaire de grossesse  
ont déclaré qu’elles avaient l’impression que 
le droit à l’avortement était toujours considéré 
comme un tabou, et 63 % ont fait part de  
leur crainte d’être jugée par leur entourage  
ou par des professionnel·le·s de la santé.  
Une autre étude, menée en Allemagne,  
a révélé également que, pour 84 % des 
personnes répondantes ayant avorté, la 
procédure s’était accompagnée au minimum 
de légers sentiments stigmatisants, comme 
la honte ou la culpabilité. Chez 30 % des 
répondantes, ces sentiments étaient très forts. 

La réprobation sociale liée à l’avortement  
peut contribuer à faire naître et à perpétuer 
des mythes relatifs à la procédure et entraîner 
la honte, des actes d’intimidation et de 
harcèlement, ou des préjudices physiques 
et psychologiques pour les personnes qui 
avortent, les proches et ami·e·s qui les 

soutiennent et les personnes qui prodiguent 
des services d’avortement et s’expriment en 
faveur des droits qui y sont liés. Ces personnes 
sont souvent confrontées à des jugements, 
des attaques verbales et physiques ou des 
campagnes de dénigrement. La raison en 
est que l’avortement remet en question 
des convictions religieuses, culturelles et 
sociales ancrées dans des stéréotypes de 
genre qui s’opposent au droit des personnes 
enceintes de prendre librement des décisions 
concernant leur propre corps et leur sexualité. 
Les obstacles entravant l’accès à l’avortement, 
notamment le fait d’ériger l’acte en infraction, 
ne font que renforcer cet opprobre social et 
empêchent les personnes de solliciter les soins 
de santé dont elles ont besoin. 

Isabel Tanzer, membre de l’association 
autrichienne de bénévoles CHANGES for 
women, a souligné l’importance qu’il y a à 
lutter contre la stigmatisation en parlant 
ouvertement des avortements : « Ce serait 
formidable si, en tant que communauté, nous 
pouvions aussi modifier la façon dont nous 
parlons d’avortement ; [l’avortement] n’est pas 
quelque chose qui se produit parce que vous 
ne savez pas bien prendre votre contraception. 
C’est quelque chose qui arrive. C’est normal. 
Quand je parle aux gens, je leur dis toujours : 
“c’est votre droit, votre corps”. Et j’encourage 
vraiment les gens à en parler. Parce que, si 
nous n’en parlons pas à nos ami·e·s et dans 
notre communauté, nous ne contribuons pas  
à réduire la stigmatisation qui l’entoure.  
Et je pense que c’est très, très important. »

La réprobation sociale liée à l’avortement 
est aggravée par des campagnes de 
mésinformation et des discours visant à nourrir 
les peurs, dont le but est de répandre des 
informations trompeuses sur les droits et la 
santé en matière de sexualité et de procréation, 
afin de dissuader tout individu de solliciter des 
soins d’avortement. Ces initiatives de la part 
des groupes antiavortement et de leurs allié·e·s 
peuvent, de façon significative et préjudiciable, 
influencer les opinions et façonner les 
politiques et la législation dans le but de 
restreindre les soins liés à l’avortement dans 
une région. Il s’agit d’un phénomène mondial, 
qui n’épargne pas l’Europe. En mai 2025, par 
exemple, des organisations antiavortement 
disposant d’importants moyens ont mené 
une vaste campagne de mésinformation dans 
les gares ferroviaires suisses, offrant des 

services de « conseil » gratuit 24 heures/24, 
7 jours/7 aux personnes enceintes envisageant 
d’avorter142. 

L’avortement est un soin essentiel. C’est une 
procédure médicale commune et sûre et 
c’est un droit humain. Les militant·e·s pour 
le droit à l’avortement en Europe intensifient 
leurs efforts pour promouvoir des discours 
différents et des informations reposant sur 
des faits ainsi que pour accroître le soutien 
du public en faveur des droits en matière de 
procréation et d’autonomie corporelle. Ils sont 
nombreux aussi à redoubler d’efforts pour 
lutter contre les obstacles sociaux, politiques 
et économiques sous-jacents qui empêchent 
les groupes marginalisés d’exercer pleinement 
leurs droits en matière de sexualité et de 
procréation.

L’organisation Supporting Abortions for 
Everyone (S.A.F.E), par exemple, qui soutien 
l’accès à l’avortement en Europe, en particulier 
pour les personnes envers lesquels le 
gouvernement et les services de santé ont 
manqué à leurs obligations, a publié un guide 
intitulé Abortion is always traumatic and other 
lies† (L’Avortement est toujours traumatisant  
et autres mensonges), destiné aux journalistes, 
chercheurs et chercheuses, personnalités 
politiques et toute autre personne désirant 
parler d’avortement sans stigmatisation. 
Il réfute les mythes et stéréotypes 
communément attachés à l’avortement et 
propose des outils concrets pour parler des 
soins qui y sont liés et écrire sur le sujet sans 
aggraver les préjudices qui entourent l’acte. 
Le guide Comment parler de l’avortement  
de la Fédération internationale pour la 
planification familiale constitue une autre 
ressource utile pour les personnes souhaitant 
créer des contenus non stigmatisants liés 
à l’avortement.

Partout en Europe, des défenseur·e·s et des 
militant·e·s du droit à l’avortement et des 
groupes féministes résistent à l’offensive 
et s’organisent dans la rue. En Autriche, 
#AusPrinzip, une initiative menée par la société 
civile, qui fait campagne pour la dépénalisation 
de l’avortement ainsi que l’accessibilité et 
la gratuité des soins liés à cette intervention, 
a  réussi à générer un élan en faveur des droits 
relatifs à l’avortement dans le pays, amenant 
l’ancien ministre des Affaires sociales et de 
la Santé à plaider pour une dépénalisation 

COMBATTRE LA CONDAMNATION SOCIALE, 
RÉSISTER ET S’ORGANISER 

*	Les onze pays européens sont les suivants : Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Irlande, Italie, Pays-Bas, Pologne, Suède. 

†	 Le guide est disponible en anglais, en néerlandais et en tchèque. 

totale en 2024. En Allemagne, des féministes 
et des groupes de défenseur·e·s des droits 
humains, des droits des personnes migrantes, 
des femmes musulmanes et des LGBTIQ+ se 
sont réunis pour faire pression en faveur d’une 
proposition d’amélioration de la loi relative à 
l’avortement en amont des élections fédérales 
de février 2025. 

En Pologne, l’Abortion Dream Team, un 
collectif qui a ouvert le premier centre 
d’avortement du pays en mars 2025, en 
présence d’une foule profondément hostile 
à l’extérieur du bâtiment, a fait l’objet d’une 
vague de solidarité et de soutien venant du 
pays et de l’étranger. Parallèlement à cela, 
neuf organisations citoyennes de différents 
pays travaillent main dans la main, sous l’égide 
de la coalition Abortion Without Borders, pour 
aider des personnes en Pologne à accéder 
à des avortements sécurisés, que ce soit 
chez elles avec des pilules abortives ou à 
l’étranger dans des cliniques. En Belgique, 
le projet Compagnon, formé par un réseau 
d’organisations et de centres d’avortement, 

aide des personnes à aller avorter aux  
Pays-Bas, en les accompagnant si nécessaire 
dans leur déplacement transfrontalier. 

En Croatie, le réseau de bénévoles 
Brave Sisters se mobilise pour combler  
les défaillances du système, constituant  
une véritable bouée de sauvetage pour  
des centaines de femmes chaque année. 
Depuis sa création en 2020, il a aidé plus  
de 1 300 femmes à avorter en toute sécurité,  
leur offrant un accompagnement 24 heures/24, 
7 jours/7, allant des démarches administratives 
dans les hôpitaux à l’organisation des 
déplacements à l’étranger, aussi loin que les 
Pays-Bas, lorsque des soins leur sont refusés 
dans le pays. Le coût élevé de l’avortement 
n’est pas la seule raison pour laquelle des 
femmes font appel à Brave Sisters ; le poids 
de l’opprobre social, le manque d’informations 
et la désinformation active concernant la 
procédure jouent eux aussi un rôle important. 
Ce n’est qu’après avoir contacté le groupe que 
la plupart d’entre elles apprennent quels sont 
leurs droits légaux en la matière. 

« Les droits relatifs à l’avortement qui 
existent sur le papier ne valent pas grand-
chose en l’absence d’un accès réel. Le travail 
de Brave Sisters témoigne de l’existence 
d’une solidarité citoyenne, mais constitue 
aussi un appel à l’action. Les soins de santé 
liés à la procréation doivent faire l’objet 
d’un financement public, être débarrassés 
de toute stigmatisation et fondés sur la 
vérité suivante, qui est que chaque femme 
compte », déclare la fondatrice de Brave 
Sisters, Nada Topić.

Le mouvement en faveur des droits relatifs 
à l’avortement est inarrêtable, prêt à résister 
et à lutter contre les menaces, aidant 
d’innombrables femmes, jeunes filles et autres 
personnes pouvant se retrouver enceintes 
à exercer leur droit à l’avortement. 

Les militantes d’Abortion Dream Team de gauche à droite : 
Kinga Jelinska, Natalia Broniarczyk et Justyna Wydrzyńska.  

© Karolina Jackowska
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Les gouvernements européens doivent faire 
en sorte que les avortements et les soins 
qui suivent l’intervention soient disponibles, 
accessibles, acceptables, abordables et de 
qualité. Ces services doivent être prodigués 
dans le respect des droits, des besoins, de 
l’autonomie, de la dignité, de la vie privée  
et de la confidentialité de la personne enceinte, 
avec son consentement éclairé et en l’absence 
de toute contrainte ou discrimination. 

Les gouvernements européens doivent :

•	 Dépénaliser totalement l’avortement 
(y compris l’autoadministration de pilules 
abortives). Ils doivent le soustraire à la 
sanction du droit pénal et supprimer les lois, 
les politiques et les pratiques qui punissent 
directement ou indirectement des personnes 
parce qu’elles ont avorté, cherché à le faire, 
prodigué un avortement ou aidé une tierce 
personne à avorter.

•	 Abandonner immédiatement les poursuites 
pénales, effacer les condamnations inscrites 
au casier judiciaire des personnes qui 
ont été incarcérées parce qu’elles avaient 
avorté, fait une fausse couche, subi d’autres 
complications de grossesse, ou parce 
qu’elles se sont procuré des médicaments 
abortifs, ainsi que des professionnel·le·s  
de santé et autres, sanctionnés uniquement 
parce qu’ils ont pratiqué un avortement  

ou aidé une personne enceinte à bénéficier 
de services d’avortement ou à obtenir des 
médicaments abortifs.

•	 Veiller à l’accès égal et universel aux soins 
liés à l’avortement sans discrimination, 
notamment en fournissant des services 
d’avortement au sein du système de 
santé publique qui soient gratuits, 
subventionnés ou sujets à d’autres mesures 
d’aménagement permettant de faire en  
sorte que les personnes à titre individuel  
et les familles ne soient pas frappées de 
façon disproportionnée par les dépenses  
de santé, et que les personnes dépourvues 
de moyens suffisants bénéficient de  
la prise en charge nécessaire pour couvrir  
ces dépenses. 

•	 Prendre des mesures spéciales pour faire 
en sorte que les femmes et toutes les 
personnes enceintes issues de groupes 
défavorisés puissent accéder à des services 
et des informations liés à l’avortement 
sans discrimination. Ceci inclut les 
personnes migrantes ou réfugiées, les 
minorités (par ex. les Roms et les peuples 
autochtones), les adolescent·e·s, les 
personnes en situation de handicap, les 
personnes LGBTIQ+, les travailleuses et 
travailleurs du sexe, les personnes à faible 
revenu et celles qui vivent dans des zones 
rurales et reculées, entre autres. 

•	 Supprimer les obstacles qui entravent 
l’accès aux services d’avortement et/
ou s’abstenir de créer de tels obstacles, 
notamment financiers, géographiques, 
physiques, sociaux, légaux et administratifs, 
tels que les consultations de conseil et  
les délais d’attente obligatoires, les 
autorisations de tiers ou les exigences 
d’obtention du consentement de l’époux, 
d’un juge, de parents, de tuteurs·rices  
ou d’autorités sanitaires, ainsi que les 
obstacles à l’information, entre autres.

•	 Veiller à ce que les refus de prodiguer 
des soins d’avortement pour des raisons 
de conscience soient correctement 
règlementés et qu’il y ait assez de 
professionnel·le·s disposés à fournir des 
tels soins et compétents pour le faire à 
distance raisonnable. Ce type de refus doit 
être limité uniquement à des membres 
individuels du personnel médical qui 
pratiquent directement des avortements. 
Aucun refus institutionnel ne doit être 
autorisé. Ce type de refus ne doit pas 
être autorisé dans le cas des soins post-
avortement et en situation d’urgence.  

•	 Faire en sorte de donner la possibilité 
d’avorter le plus tôt possible comme à  
un stade aussi avancé que nécessaire  
de la grossesse, afin que les femmes,  
les filles et les personnes enceintes  

RECOMMANDATIONS ne se sentent pas obligées de prendre des 
risques inutiles pour mettre un terme à leur 
grossesse.  

•	 Veiller à ce que l’avortement puisse se 
faire dans différents cadres, notamment 
par le biais de services de télémédecine, 
et par le biais de différentes méthodes, 
dont l’avortement médicamenteux. 
Soutenir l’avortement autogéré en dehors 
des systèmes de santé officiels afin de 
répondre aux besoins spécifiques des 
personnes enceintes, conformément aux 
Lignes directrices de l’OMS sur les soins liés 
à l’avortement. 

•	 Garantir l’accès à des informations 
exactes et impartiales en matière de santé 
sexuelle et reproductive. Veiller à ce que 
des informations exactes et à jour sur la 
santé sexuelle et reproductive, notamment 
l’avortement et les soins post-avortement, 
soient mises à la disposition du public 
et accessibles à toutes les personnes 
(y compris les adolescent·e·s et les jeunes), 
dans un langage et des formats adaptés.

•	 Veiller à ce que les professionnel·le·s de 
santé soient formés pour prendre en charge 
avec compassion et de manière éthique 
l’avortement et les soins qui découlent 
de la procédure ou d’une fausse couche, 
notamment des formations concernant 
les droits relatifs à l’avortement, les 
déterminants sociaux et la nécessité 
médicale de l’avortement, les obligations 
légales des professionnel·le·s de santé et la 
notion de soins éthiques et acceptables. 

•	 Prendre des mesures juridiques et politiques 
afin de garantir l’accès de toutes les 
personnes à des moyens de contraception 
abordables, sécurisés et efficaces et à une 
éducation complète à la sexualité dans le 
cadre d’une fourniture complète de services, 
de biens et d’informations liées à la santé 
sexuelle et reproductive pour tout le monde.

•	 Combattre directement la stigmatisation  
liée à l’avortement, qui nuit à la santé  
et à l’autonomie en matière de sexualité et 
de procréation et qui perpétue les inégalités 
entre les genres. Sensibiliser le public aux 
questions de droits en matière de santé 
sexuelle et reproductive, d’autonomie 
reproductive, de contraception et 
d’avortement en tant qu’éléments essentiels 
des soins de santé en matière sexuelle et 
reproductive. Contrer la mésinformation liée 
à l’avortement en mettant à la disposition 
du public des informations factuelles et 
scientifiquement prouvées sur la procédure 
et les services disponibles. 

•	 Inclure les acteurs de la société civile qui 
militent pour les droits liés à l’avortement 
dans des consultations concrètes concernant 
les mesures et les politiques de santé en 
matière de sexualité et de procréation, 
notamment les organisations de défense 
des droits humains et de l’avortement, les 
professionnel·le·s de santé qui prodiguent 
des avortements, les groupes faisant 
campagne pour la justice reproductive et les 
groupes issus de populations marginalisées, 
comme les travailleuses et travailleurs 
du sexe, les défenseur·e·s des droits 
des personnes migrantes, les personnes 
LGBTIQ+ et les personnes en situation  
de handicap.

•	 Reconnaître publiquement et sans 
équivoque que l’action des défenseur·e·s 
du droit à l’avortement est légitime et fait 
partie intégrante de la promotion et de 
la réalisation de tous les droits humains. 
Mettre en place des mécanismes de 
protection efficaces de ces personnes,  
en veillant à ce que toute mesure adaptée 
soit appropriée, adopte une approche 
complète et intersectionnelle tenant compte 
de la dimension de genre et soit élaborée 
après consultation des personnes qu’elle  
est censée protéger et avec leur 
participation réelle.  

À l’Union européenne : 

•	 Faire plein usage de ses compétences 
existantes pour promouvoir la santé sexuelle 
et reproductive dans le droit et les politiques 
de l’UE et donner aux États membres des 
directives claires et conformes aux normes 
internationales. 

•	 Consolider les actions et les financements 
de l’UE afin d’améliorer l’accès aux soins  
de santé sexuelle et reproductive et réduire 
les inégalités de santé qui existent au sein 
des États membres et entre eux.

•	 Tenir compte des appels du Parlement 
européen à inscrire les droits relatifs à 
l’avortement et à l’autonomie corporelle dans 
la Charte des droits fondamentaux de l’UE, 
et à faire figurer la question de la santé 
sexuelle et reproductive dans les traités 
européens. 

•	 Veiller à ce que tout recul des droits 
existants et toute menace à leur encontre 
soient rapidement combattus et fassent 
l’objet d’une opposition véhémente comme 
étant contraires aux valeurs de l’UE.

•	 Faire une proposition législative pour créer 
un mécanisme de solidarité transfrontalier 
aux fins d’améliorer l’accès aux soins 
d’avortement, fondé sur l’Initiative citoyenne 
européenne « My Voice My Choice ».

•	 Garantir les droits des victimes de violences 
fondées sur le genre, conformément à 
la Directive de l’UE sur la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique. Ces personnes doivent se 
voir garantir le plein accès à des services 
d’assistance, notamment à des soins 
de santé en matière de sexualité et de 
procréation.

ATLAS 2025 DES POLITIQUES 
SUR L’AVORTEMENT EN EUROPE 
(Forum parlementaire européen pour les droits 
sexuels et reproductifs)

EUROPE ABORTION LAWS 2025 
(Centre pour les droits reproductifs)

GLOBAL ABORTION POLICIES DATABASE 
(Organisation mondiale de la santé)

ABORTION WITHOUT BORDERS

S.A.F.E 
(Supporting Abortions For Everyone)

LIGNES DIRECTRICES SUR LES SOINS 
LIÉS À L’AVORTEMENT 
(Organisation mondiale de la santé)

WOMEN HELP WOMEN

MY VOICE MY CHOICE

COMMENT PARLER DE L’AVORTEMENT ? GUIDE 
POUR DES MESSAGES NON STIGMATISANTS 
(Fédération internationale pour la planification 
familiale)

ABORTION IS ALWAYS TRAUMATIC 
AND OTHER LIES 
(S.A.F.E)

FRAMING ABORTION WITH PILLS 
(Fédération internationale pour la planification 
familiale)

Un rassemblement pour le droit à l’avortement 
à Berlin devant la porte de Brandebourg, 

septembre 2024. © Amnesty International 
Allemagne/Stephane Lelarge
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